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V~fTEJil ~ 
~orden ,aan het einde -1V1111--W,~fll'lliac,,;ftllllleld. -IIIL 28. 

PRESIDENCE DE M. HUYSMANS;· PRESID~ 

Le proc~verbal de la dernière séaace ftt dépo-~ _. le bur-. 
De notulen van de jongste vergaderillg wordea ter tafel -geJeall. 

La séance est ouverte à 13 heures 55 minutes. 
De vergadering wordt. geopend te ·IS tf1II' 5S- -aill•l•L 

EXCUSÉS. 

A Van Hoedt, rete.au. par des devoir• administratis, et M. Ver 
~. ~hé, prient la Otambr'e d'uaaser leur ahence à la 
~union de ce [our, 

MM. Fischer et-Legros, indisposés, prient-ia OH1Mb,e-d'excuer leur 
.el,sence aux 9éanœs de cette l!ffllaine. 
• -.&i&,pour information. 

~- 
VoorMdea:.1t• •••••. Na Hoedr. ••1 1 t t as nr Sa· ::• 

heer VffllCIC)l'im, lleJet. 

Tuor dse-'Wftt·o:--·de·..._fiafksrsa, •• 44, t 2 ,., .-: 

- :V98r,.~~~ 
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TIRAGE AU sorer ET COMPOSITION DES SECTIONS. 
Bij brleven van 9 November 1938 zendt de eerste-veorzltter van 

het Rekenhof, overeenkomstig artikel 7 der wet van 20 Juli 1921, 
afschriften in : 

l • Van een beraadslaging van den ministerraad waarbij de reken 
Il est procédé au tirage au sort des sections pour la oremiëre partie plic!1tige der verbonden uitgaven. verzocht wordt de bestelling voor 

de ·'a session Ces sections sont cornnosées comme suit • gezien te teekenen van twee machlnes < Burroughs >, model 78.05.00, 
• ~ · . '. . . • tegen den eenheidsprijs van 49,572 frank, betaalbaar door middel 
Er wordt overgeg~ar_i._ tot de trekkir_i.g der .~fdeehngen voor !1e! van een bijkrcdiet aan de Wetgevende Kamers te vragen ten laste 

eerste deel van den zltfild. Deze afdeehngen zun samengesteld ml · van de begroeting van •het rnlnlsterle van economische zaken voor 
1" section - 1° ajdeeling : M. Huysmans, -président- voorzitter. het dienstjaar 1938, artikel 39 (nieuw); 

J\I. Amelot, Mme Blu~e-Gré~oire,_ MM. Boeckx, Bosson, Bu~et, 2• Van een .beslissing van den ministerraad waarbij de rekenplich 
Butaye, Co-Hard, De~acl.er, Dcbersé, Delattre, Delbrouck, De Lille, tige der vereenden uitgaven bij het ministerie van landbouw 
De Vteescïiauwer, Dlerkens, Drion, du Bus de Warnafte, Duchesne, gemachtigd wordt om tot een beloop van 200 000 frank de ultzaven 
Ghysen,. Hossey, Hoyaux, W. Janssens, Lam~rechts, Lefebvre, ~am- goed te k'èuren met betrekking tot de reiskost~n van de jury's, te1ast 
paey, Marteaux, Martel, J,forget, Peurquaet, Plérard, Relecorn, Sieben, met de contrôle van de stallenverbetering, ten laste van artikel 13-18 
Spaak, Uytroe<ver, Vael, Vaes, Van Buggenhout, J. Yandevelde, Van van de •begrooting van landbouw voor ,het dienstjaar 1938; 
Hoeylandt, Wauters. . . . .. 

• • , f • . M d K h d'E rde résident_ 3° Van een beslissing van den ministerraad waarbi] de reken- 
2 s_ect1on - 2 a 'deeling • • e ere ov~ xae . • _P plichtige der ver-bonden uitgaven •bij ,het .ministerie van landsverde- 

voorzitter, MM. A!lewaert, Anseele, Beau-tort, Becket~, Behaghel diging gemachtigd wordt tot een beloop van 1,500,000 frank bcve• 
de Buere!!t J. Blavier, Ù!a!met, Crooncnberghs, De;:~nmck, M. De het krediet voorzien bij artikel 28 der gewone óegrooting van -lands 
jaeg~~e, v1;lvaux, Delwaide, De ~c-h~tter, A. D~vcze, Pasbender, verdediging voor 1938 uitgaven goed te keuren. 
Fieulllien, Fischer Ooerghebeur, Gullmin, Harmegmes, Henon, Huart, ' 
Hubin

1 
Jamar, K1uys,.'.ens, Laenen, Lahaut, Leruitte, Raemdonck, - Verzonden naar de commissie voor -de financiën. 

Romsée, Samyn, Sandront, Schaepherders, Schevenels, Seghers, Faisant suite à sa lettre du 29 juin dernier par laquelle il a envoy6 
Truffaut, Van Glabbeke, _Ver,poorten. . . . une ampliation de fa décision du 28 avril 1938, ecncernant.Ia façon 
3• section - 3° aideeting : M. Mundcleer,_prés1dent :-- voorzitter. d'établir les allocations revenant à des victimes civiles de Ja guerre, 

MM. Bodart, Bohy, Bouchery, Carton de ~1art, H. ~oliet, Con~ent, et conformément à l'article 14 de la loi du 29 octobre 1846, modifië 
Debunne, Declercq, Deler, Derudder, Desrnldt, M. Dev_cze, De Wmde, ,par l'article 7 de celle du 20 juillet 1921, M. Ie premier président de 
Dijon, Duysburgh, Eek~Iers, Fromont, Goblet, Gruse}1~, Hens, Hoen, la Cour des comptes transmet une ampliation des décisions ,prises 
Hymans, Jacques, jenmsseni K~aepen, Maen,haut, Ma,1stnau, Marck, par le conseil des ministres, sous la date du 25 octobre l938, en vue 
Merlot, Motteux, Poncelet, Sindic, Steps, Van ?en Eynde, Van Hecke, d'accorder une allocation à des victimes civiles de la guerre, au taux 
Van WaUe·g"1em, van Zeeland, Vermer, Vouloir. reconnu par la décision rendue en leur faveur sur demande pré- 
4• section - 4• afdeelirig : M. Van Belle, président - voorzitter. sentée dans le délai de deux ans prévu à farlicle 2, 3• alinéa, des 

MM. Battnazar Behn E. Blavier, Brunet, Brunfaut, Cnudde, lois coordonnées par arrêté royal du 19 août 1921, sur la réparation 
R. Debruyne Mme Degeer-Adère, 1',\M. C. De Jaegiier, R. De Man, des dommages subis par tes victimes civiles de 1a guerre. 
Depotte, De

1 

Schryver D'Haese, Dh_avé Duchäteau, Gailly, Gris, M. le premier président annonce que la Cour visera avec réserve 
Haustrate, Heyman, ëli. Janssen, Iore, koelman, Legros, Leonard, les bll'lletin11 relatifs aux pensions en question dès qu'ils seront pré 
L~age, Marien, Missiaen, Nict1e!s, Phi-!•ip,part, Sainte, Teughels, Van sentés à son visa. 
Cauwelaert Vandenberghe, E. Vandervelde, Van Hamme, Van Sant- . . . . . 
voort, van' Sclrnylenbergh, Vindevogel, Winandy, Wintgens. - Renvoi a la comm1SS1011 des finances. 
5• seçt/on. - 5•.~fde_~l_in,i:. :_ M. ,Y,an Hoe1;k, -président.- voorzitte_r. , ln itanslui!i•n~ rne] zijn brief _van 29 Juni J.l. w~a-rbÙ ee.~ àfschrift gil!g 

JM,t Bàlllon BâUet Bor,guion; Càiguet, P. Col1let, Cossée de Maulde, van de besltss1ng van 28 April 1938 betreffende de wuze waarop de 
Coussens, Craeybeekx, Daye, P: D.e Bruyn, D_ ~ Coster, Delputte, I vergoedingen aan <le bur.ger_lljke oorlogsslachtoffers moeten berekend 
Denis De Pauw, Desellier, Devroe, Elias, Ernest, Gandibleux, Gelders, worden en. overeenkomstig artikel 14 der wet van 2.9 October 1846,, 
Œine~r Goffaux, Horward, Housiaux, Jaspar, Leclercq, Leuridan, · gewijzigd bij artikel 7 van deze van 20 Juli 1921, zendt de eerste 
Ma<!S, Max, Neven, Pelgroms, Petit, Pierco, Sap, Smets, Toäenaere, i voorzitter van het Rekenhof een afschrlft -in van de beslissingen dato 
Van Acker, A. Van de Velde, Vranckx, Wyns. 25 October 1938 genomen, ten einde een toelage aan de bu.rgerlijke· 

oorlogsslachtoffers te vedeenen op voet van de beslissing te hunner 
gunste gevallen, op aanvraag ingediend binnen den tennijn van twee 
jaar voorz·ien bij arttkcl 2, 3' alinea, van <le wetten op de vergoe- 

Par dépêche du 8 novembre 1938, M. ie ministre des finances I ding van de schade .~eled~n ~?or de -~u-rge1~ijke oork>gsslachtoffera 
,a'drase confo~ent ,à i'artide 7 de 4a loi du 19 juillet 1922, te ! (samenge_schakeld ,b1J konmldiJk besluit van 19 Augustus 1921). 
:rawart' -relatif à Ca répartltion définitive du f-OIMk des communes I De eerste-voorzitter .geeft er kennis van dat het Hof met voorbe- 
;pour l'année 1937. h_oud de bulleti!141 voor gezien teoek~en zal <lie 0I? genoemde ,pea- 
- Dépôt au greffe. sioenen bet-rekk!ng hebbeft, zoodra z1J ter .goedlceunng w1>tde9 vca• 

gelegd. 

TREKKING EN S.\!,\ENSTELI.INO DER Al'DEELINGEN, 

COMMUNICATIONS. - MEOEDEE:LINOEN. 

Bij brief va11 8 November 1-938 zendt de. heerminister van fi:nanciën, 
overeenkomsti.g arti4cel 7 der wet van 19 Jun,i 1922, liet vers1ag in 
~tr~ende de definitieve ,veroeelin-g van- Giet Gemeentefonds voor 
het jaar 1937. 
- Neerleg.ging ter griffie. 
Par -lettres du 9 nuvembre 1938, · M. k premier prèsldent de la 

Cour des C'vfflPtes adresee, conkmnément à -l'arfäie 7 de la foi du 
~ juillet 1921, copies : 

1 • D'une délibération du conseil des ministres invitant ie oompta 
ible des dé-penses engagées à 'Viser la commande de deux :machines 
c Burroughs >, mod~e 78.05.00, au .prix unltaêre de 49,572 tra-nes, 
payables au moyen d'un crédit supplémentai-re à solliciter de fa. 
4égislature à la charge du budget du ministère des affaires écono 
möqu<?s pour fexercice 1938, article 39 (nouveau); 

:::• D'une délibération du conseil des ministres autorisant le comp 
:tahle des dé-penses engagées du département de l'agricultur.;! à 
approuver jusqu'-à concurrence .de 200,O0O hancs les dépenses rela 
tives aux fraia de déplacement des jurys chargés du contrôle des 
amélioratlons d'étables, à charge de farticle 13-18 du budget de 
l'agriculture pour ¼'~xercice 1938; 
· s• D'une délibération du conseil des ministres autorisant ·le comp 
table des dépenses engagées près le ministère di! fa défense natie 
t1ale à viser des dépenses à concurrence de 1,500,000 francs, au <lelà 
du crMit prevu à l'article 28 du lbud~t ordinaire de •• défensc 
~tionale pour 1938. 
1 - :ffeffoj à •• awmiei,o,1 del fiAwlel.· 

- Verz-deil nur de collHIIÎIIIIÎe YOM de fit!Hciën. 

DtkÈ.S. - OV8RLlj06N, 

M. le ~ - Nous avons reçu information du décès de 
M. Georges tiel!P,!Cn, ancien membre de- ta Ohambre, 

La: Chambre voudra· bien charger le oureeu d'adresser à la 
famille du i"egrètté d«unt les condoléances de l'assemblée. (Ap,oro 
bation.) 
Wij ·hebben ,bericltt ontvangen vaa ihet overlijden van den heer 

Georges Hi!u,pgen, -gewezen lid van de Kamer. 
Het bureau zal uit naam van de Kamer aan de familie van de11 

betreurden afgestor.vene de deelaeming der vergadering œtui&en,, 
(Instemming.) 

POUR&Jt'l8i. - VERVOLGIN<iEN. 

P.ar dépêdle en date du 14 oo:vembre 1938, M. ie ministre de fa 
1uatice klllWllet à ia Chambre copie d'ua rapport de M. te procu 
.reur générai• ,prè6 la Cour d'appel de Bruxelles, par lequel celui-ci 
f.ait connaître que ci,es .pour911,i.tes ont été intentées : d'une part, à 
charge de MM. Delbrouck, Jaspar, Marcel-Henr,i, et Lahaut, mem 
bres de fa Chambre et, d'aut,e Part. à char&e de M. .Motteux. 
mentte de la Chamtlre,, ' • · 
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En vertu de l'artlcle 43, 3• alinéa, de Ja Constitution, il appartient 
à la Chambre d'examiner s'il n'y a pas lleu de requérir Ja sus 
pension des poursuites pendant la session et pour toute sa durée. 
- Renvoi à la commission qui a examiné la demande en auto 

risation de poursuites à charge de MM. Delbrouck, Marcel-Henri 
Jaspar et ·Lahaut, dont la Chambre a été saisie antérieurement. 

Bij brieve van 14 November 1938 maakt de minister van justitie 
aan de Kamer een afschrift over van het vers'ag van den procu 
.-eur-generaal ·bij het Hof van beroep te Brussel, waar-in deze er 
kenni6 van .geeft dat vervolgingen werden Ingesteld : eenerzijds, 
ten laste van de heeren Delbrouck; Jaspar, Marcel-Henri en Lahaut, 
ieden van de Kamer e:1, anderzijds, ten Jaste van den heer Motteux, 
fid van de Kamer. 

Krachtens artikel 45, 3• alinea, van de Grondwet, moet de Kamer 
onderzoeken of er aanJeiding bestaat om de opsehorslng te vor 
deren van de vervolgingen gedurende het zittingsjaar e:1 voor 
.gall6ch den duur er van: 
- Verzonden naar de commissie die het verzoek to:t het instellen 

'Van vervolgingen ten Jaste van de heeren Delbrouck, Marcel-Henri 
Jaspar en La-haut ·heeft onderzocht. 
M. le président. - Messieurs, si Ia Oharnbre est d'accord sur 

cette proposition, je demanderai à la commission de se réunir 
d'urgence afin que le rapport puisse nous être soumis demain jeudi, 
au plus tard. (Assentiment.) 
Puisqu'il n'y a pas d'opposition, _il en sera donc ainsi. 

PROPOSITIONS DE LOI, - WETSVOORSTELLEN. 

Impression et dlstributlon. - Drukken en ronâdeelen, 

Le bureau a autorisé I'Irnpression des propositions de loi : 
(De M. Devroe) tendant à rendre obligatoire les règlements de 

aalaires arrêtés par les commissions paritaires; 
(De M. Joris) relative à la création d'un Office national des débou 

ehés agricoles et horticoles. 
- Ces prcposltlons de foi seront imprimées et distribuées avec 

leurs développements. 
Het bureau heeft hef drukken toegelaten van de wefsvoorsteäen : 
(Van den heer Devroe) ,betref.fende het verbindend verklaren van 

de Ioontarieven vastgesteld door de paritaire commissies; 
(Van den heer Joris) betreffende de oprichting van een N ationalen 

Dienst voor afzet van land- en tuinbouwproducten, 
- Die wetsvoorstellèn zullen met ·hun toelichtieg' gedrukt en rond 

se'deeld worden. 

l>ÈCÈS OE S. EXC, KEMAL A.PATURK, P.RÉSIDE.NT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE. 

Allocution de M. le président. 

M. le président prononce ['alloc11tion suivante, que -la Chambre 
iEcoute debout : 

!Le ,président die •la Réip,UIM-ique Turque est décédé. 
Kemail Ataturuc ,prit 1a ,présidenœ de la -repu:bH,que H y ·a quinze ans 

et 11 la oonsellda avec es,pr-it de système. U la tourna résolument vers 
l'Occident et il européanisa l'Etat dont il avait assumé la direction. 
Une de ses préoccupa+lons f.u·t d!industrlalis.er la Turquie et, dans 

ce •but, -il fit appel à -la collaboraticn die techndclens et de pédagogues 
ëtraogers, tes uns ,p,o,u,r organiser Qe t-ravai1l, Ies autres pour pr-élparer 
los générations· de demain .. 
Parmi ces coäaborateurs il y eut également des Belges, 
Il s'intéressa·it à la fois au rait et au symbole. 
Il émancipa la femme et réforma le costume. J,l se ,préoccupa de la, 

ecienœ du langage et adopta I'alphabet latin, 
Il v011-lut ,préparer I'avènement d'un réglme de Ji,berté par ,l'odroi 

4'une constitution •par,lementai·re, dont H escomptait ,l'ad1apta-tion pro 
&ressive. Pour échapper à l'emprise des conceptions traditionnelles·, 
41ui conduisaient à l'immohHis,me, il fit de Ia Turquie un Etat laie, 
républfoain et égalitaire. 
Cette pensée se retrouve dans '1a 1ph1JPart de ses discours et de ses 
,crits. Il y .fit encore allusion. à 'la veille de mourie, dans un de ses 
4ieorniers té!égra,m,mes q-u'H envoya au président du consell, à I'oeca 
•ion des ëlectlons rmmlclpates qui eurent Heu à peu près en. même 
temps que les nôtres, 
c Les principes qui m'ont ,guidé >, écrivait-il, « son-tune source de 

foree, de progrès et de p·ros,jlérité, autant pour le pa.ys que pour la 
11at-ion. Ils l'ont été 'hier. Ils Ie $OM au,iourd'-hui-. 11$ ·le seront encore 
41emai11. • 

Il voulait marquer a.nsl, jusqu'au dernier moment, qu'il avait con 
fiance d:111s la dumbilit:: de I'œuvre entreprlse, et H répétait souvent 
aux étrangers qu'il avait débuté sans expérience admlnlstratlve, sans 
cadres adéquats el quasi sans -grands moyens lin:in..:::ers. c Mais >, 
disait-il, « j'ai pu compter sur l'enthousiasme et la patience, et ces, 
deux qualités ont eu raison à la fois d'·une tradition impuissante et 
d'une négation stérlle, > 
Cet homme d'audace a su faire preuve de modération. Il limita 

son ambition rélormatrlee au terrltolre natlonal, et i.( sut ainsi .:;e 
concilier des sympathies à l'étranger qui ont servi les intérêts et 
assuré la stwbilité du nouvel Etat. 

Je vous propose d'adresser, au nom de la Chambre, un message 
de condoléances au gouvernement et au parlement d'An•ka-ra. (M:ir 
ques unanimes d'approb-ation.) 
La parole est à M. ·le ministre des a.ffaires économiques, des classes 

moyennes et de I'agrlcutture. 
M, Heymans, ministre des affaires êconomlqucs, des classes 

moyennes et de l'agriculture. - j'ai l'honneur, au nom du gouver 
nement, de m'associer aux paroles que vient de ,prononcer le prési 
dent de Ia Chambre. 

Dès le lendemain du décès du président Ataturk, M. le premier 
ministre, minîstre des affaires étrangères, n'a pas manqué de rendre 
visite à M. •le ministre de Turquie pour être l'interprète des senti 
ments de condoléance du gouvernement et dn peuple belge à I'égard 
de la République de Turquie. 

Le gouvernement ne .manquera pas d'être l'interprète de la Cham 
bre auprès du gouvernement turc des sentiments de condoléaace 
que le ,président a exprimés. 

DEMANDES D'INTERPELLATION, - AANVRAGEN TOT INTERPELLAT.IE. 

M. le président. - Messieurs, le bureau a reçu plusieurs demandes 
d'interpellation : 
l' De M. Daye à M. le ministre des alfaires- étrangères et du 

commerce extérieur « sur : 1. les raisons pour lesquelles il a cru 
devoir donner connaissance au congrès du parti ouvrier du rap 
port Delcoigne sur 'la situation en Espagne, alors qu'il n'avait pas 1 

voulu comrnuniquer ce document ni en parler à la commission des 
affaires étrangères de la Chambre; 2. sur la polltique du gouver 
nement belge vis-à-vis de l'Espagne nationaliste ». (Exclamations.) 

Yerlaling : 
l' Van den heer Daye tot den minister van buitenlandsche zaken 

en bultendandschen hande! « over : 1° de redenen die hem hebben 
aangezet, a-an :het congres der werid-ie-den,pa,rt-j,j, rnededeeling te doen 
van •het verslag Delcoigne over den toestand in Spanje, wanneer· hij 
d•it stuik niet had wHlen mededeelen noch er van spreken aan de 
commissie vóór de buitenlandsche zaken der Kamer; 2° over de poli 
tiek van 'de Belgf sche •re,g,eerin,g ten overstaan van natlonadstlsch 
Spanje». 
M. Spaak, premier ministre, .ministre des affaires étrangères et du 

commerce extérieur. - j'ai répondu ,à cette interpellation hier au 
Sénat. 

M. le présider.t. - 2° De M . .Lahaut ,à M. ,le premier ministre, 
ministre des affaires étrangères et du commerce extérieur < sur Ia 
posltion du délégué du ,gouvernement oelge au Comité de non-inter 
vention de Londres, dans la question de '1'octroi du droit de ibélli 
,gérance au gouvernement de Burgos ». 

Yertatitu; : 
2·0 Van den heer Lahaut tot den eerste-minister, minister van 

buireulandsche zaken en lbuitenrlan<l·schen handel « over de houding 
van den a·fg,;;•vaar<li,g1fo. der l:\·ellg-isiche regeering, in het Londensen 
comité van· non-énterventle, ter zake van het erkennen- der resee 
ring van Burgos als oortogsvoerende mogendheid >. 
3° Van den heer Beckers tot den minister van economische zaken, 

middenstand en landbouw « over de mond- en klauwzeer epidemle >; 
Traduction : 

3° De M. Beokers à M. Ie mfoistre des sl'fair-es économiques, des 
classes moyennes et de 1'agricu-Iture « au swj,et de l'ép-idémie de 
stomatite aphteuse >. 

;_ La date de ces interpellations sera .fixée ultérieurement. 
De datum dezer interpellaties zal later bepaald worden. 
M. W. Janssens. - Monsieur Je président, je' vous serais obligé 

de bien vouloir joindre cette interpellation ,à celle qui vient d'être 
déposé par notre honorable collègue M. Lefebvre et qui traite de la 
politique du gouvernement en .matière de 111 valorisatlon <les céréales. 

Je pense qu'il serait utile pour Ia clarté du dèoat que ces deux 
interpellations pussent se suivre. 
M. le président. - Le bureau tiendra compte <le cette .observation, 
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Welnu, zulke dieper liggende oorzaken zijn er inderdaad, en het 
js een der taken vau bei economisch 'in.stituut deze op te sporen en 
'bloot te legi:-en. 

Men zou kunnen zeggen, dat -de crisis ten aanzien 'Van enkele '\T.311 
die dieper 1iggerrde factoren àls versoherper heeft gediend, ni-aar 
ook laat het ons -zeggen, de -vorige opeenvolgende rege~ringen -zijn 
aan 111111 :plicht te kort gekomen •r;egenov-er den middenstanä, 

Het is duidelijk dat een .dergelijke opvatting den pliclrt o,p1~gt 
naar aard en -omvang' van ·die dieper •li-g·gende oorzaken te zoeken, 
Wellicht zult 11 dan de vraag -stellen : is ;It-et dan zoo slecht gŒtd·d 

met den middenstand? 
En wanneer men ·deze vraag' aan -011ze middenstanders op den 

buiten -of in de ldeine nilverheidseeetra's moest stellen, zullen ze u 
vertellen hoe zij •dag i11 ·da-g uit moeten werken '01'11 de twee eindj.~ 
aan elkaar te knoopen, ln:ler-daad, kenners van 11'~t ·mièldeMfanis 
leven weten maar al te ,goed l'loe !tet daar g,este1d is. En welke mid 
denstanders vindt men ·.het meest op den bui~e<11? Winkeliers <!n 
kleine ·nerin·gsdoenèrs. 

J11squ'il _pres~nt, .• 'h'<tis -01:at.airs se sont fajt foscri:re. Ce sont 'I En is er iets 'in h·et -i;,t,-ijdprngramm11 -van deee ,1nensc-he-n dat Z'JO 
MM. Oumateau, P1erud et Pe1grnms. ; drukkend -op· 'hen w.erk1t a'ls ,de strijd tegffl ,de grootwar.eirhuizen? 

De 'k~ejnhandefäars z'ie1't te v<ièl perscnea over straat ,l~ope11 ll'l~t 
pakjes waarop de -naa41'1· van een ,g.rootwar.ett-huiG .staat •gedrukt, en 
zien tevens in .groote mate hun verkoopc.ij~!I' afitcmen .om .11.iet 

'D.e lieu Duchtiteau (~P het spreek_gesf.oelte). - Mijne heeren, onweerstaaneaar ie meeaen ·c!iat de dood van ,den mk1k'le,115.t,111der door 
alvorens JI het .standpunt uiteen te zetten voor waf ·het wetsontwem : de ,groo'tw11re1~httiz·en wo-rc:tt bewe-rlct. 
betreft voor de oprichting van een economisch en soci11111 instituut Deze· redeneering :;s irnllWens Îl1 ,gTo~t,e mate .. g.e<Jr.or.d, zcozeer 
voor den middenstand, houd ik er aan aan den heer minister van · zelfs nat ·in vele ianden dit vraagstuk ~et voorwerp werd v.a11 een 
middenstand, Iaudbouw en .econcmische zaken u de dankbaarheid te g-ro111!i-ge ~tud1e -door een -èconornisch instituut, ,111et -de bedoeling' 
betuigen der middenstanders voor het initiatief door hem genomen : een redding te vinden voer -den ,J::Jeinhamfol. 
om eindelijk, niet door woorden maar door de daad, de 'ZOO •lan,i~ 1 Wij meenen dan -0.:>k -dat in wer:'tt;:;!Jij'klmid·, niet door .het .maken 
'beloofde verwezenlijking van de oprichtlng ten v·oordee1e van deze : van wetten, de ~'êinhande'I lcan op bevreâigende •w:rjz-e gehol1:ie11 
zoo bela~w.e-kkende klas onzer samen.i,eving vol-br.acht te heoben, -worden ain ·zijn strild :tegen de .groete magazijn.en. 
Wees ervan overtuigd, mijn,:1eer de minister, c!at de middenstand ; Andere midd-e!en moet~.n igaocM wonden en het buitenland g.!li!ft 

-ten zeerste uw be,geert:e waardeert om hem te 'helpen en zelfs te : -er ons 11et tastbaar be~13s !an. . •. . .. . . 
Tedden door het oprichten -va11 ,het economisch insti,:11-ut. Wat echter __ wel_ .. on.m1.ddel.li1ic d!Cf!-• vcrwe~cnliJ'k,t te w,0:rdl??I 1s -de 

W'a11tom een socfatii en economisch instituut voor den midden- alge-heele .g.eltJkke1-d van :behande.!Jn-g fusschan ,bet ·gr.oot\v.~..r~nhm:, 
atand? · - • , .en den :tc:Je,i-nhaml-e:Jaar. Het tul.idjg Gyste.em .der b7tlrijfsbelastin,g ;gedt 

ln de laatste da•g~n werd er veel ges:;,roke·n en .geschreven. over ' een ev.~rgroot. voordeel .aan het .gr.olil:tw..arenluus., ."!2-t _nll rnet voer 
de oprichting' van •árt inGfüuut, hetge<!n bewijst ,ctat <le regeering den wezenliikte winsten een b_eJ?a~lde koo-pwa_~r 0,f :111fam:111g ~œJl ~~!! 
nood· van den middenstand' en inzonderlijk "Van '!fun l<!Jeine11 midden- deeren, en aldus een publii,iteit verwezenlijken door .een on-ecrltJ,ct! 
.stander ll.eefot begrepen. ! med:edi~:ging: . . ' 

Het verleden had ons nochtans ,geleerd dat wij niet 'Veel- betrouwen Dit ZJJ n grJ-ev,e_n die de middenstanders .met zeer gegronde redesen 
mochten heoben in ibeloften afgelegd in regeeringsverklaringen en ku:ri~;:n doen .gelde~. . . . 1 .de. middenstanders hadden dan. ook sinds ·lang .geleerd der.gélijke · WtJ •~ebben reed':' vmlaar~ .dat naar onze 11:1eemn:g g1:Ç;1J ·enke,e 
verk:Jaringen sceptisch te onthalen. w.et·gevmg_ ,do.elma.tig rlet~ middenstand verdedigen dran teg_en d1et 

Het is dau ook met genoegen dat wij het oprichten van een sociaal -groot JcapJ!taal._ Am;~ere· rniddelen moeten ~ezo~t. worden, .~~e!cn 
en .economisch fastituut hebben vernomen. w-el~e doelmatig zun en wa~r~n de 'V:erw.ezen:Hi-krn,g mcgl!11J.k .. 1S. .• 

1 " ··d · ··· 1 • .. 'k d 1 , .1 ...., Uit ZJJn een paar epraerkingen over -den mlddenstand, w·e:ll:e \WIJ 
n uen. ~IJ wa_ann WtJ eve? _van mzin. eu w~ vaar,pe(, van nano- hier als voorbeeld wilden aannaleu, maar -èr zi-j,n er nG;g veel, te 

nale -~n ~(er.nationale 1iande;sbelemmen:1!eu ~1e Jret m1dd~nstands- . veel -en te Ja,n.g om Jiiec aan te hatea, Trouwens, !b.e.t ,..,~aa.gstuk van 
:bearJJf voor groote en. ongé!'ende moeiljlkhedcn plaats]; 15 er een • den middenstand moet in zijn geheel Jieraien wordea. Deze za4 de 
groote taak voor een 111stelhng als het economisch instituut weg- : taalc zijn voer llllor,ge.i1 van he.t economisch insti,tuut. 
_gelegd. . . ,r . . . . . . , . Dit instfä1.ut m.(l.f:lt aanhoudend -ee.1 sfit.d.ie :111ak,e11 ov.e:r de mo_ge1ijlœ 

:1"•c werken aa~. de ~t1onn-,~:3tï-e, 10 'li_en ru'.msten z.,n, 'Van _he~ ve11beterui,gen aan den middenstand. Er JTIQet dus .cnderzcoht werden 
'.!1?1dde~tands.bed~Jf en m ~ednJ'fseconon)le en m teeohmscdl ·opzrch1

, : • hoe -de mid,d-enstandem ,nuttig kunnen ,geor.ganiS:!:!!d worden, l!oe 
ts ee_n eJBch des t11ds van pnma bclang, mt~!_·alleen voor den midden- ,de beLlrij,v,eu l::unnen geg.roe_pee.rd worden, hoe de &.!rneninkO!J,p Jean 
.stander; m~ar oo'lt voer het algemeen we1z1J11:. beverderd worden, ihoe et g.elij:kiheid kan lbe,k.01112n 1.,-0r.d.en tusschen 
T:a11•gffie1d en ~de stelsels 1!1oc~en ver:!iwrJne~. . : kleinhandelaar; grootw.arenltuize.u .en coöperatieven, ,J10e de oneer- 

• O.~t .aan den m1d,lie,n-stand duidelijk t~ maken rs de taak van J1et . lijke m~dedin.ging kan bet-eJ.1:;eld worden, !hoe het b.e.Jus.tln,gote:sel 
1115btuut en daar moe.t het zlch voor inspannen, , kan verbetend worden, ,1oe ln 1het :bui!.e.nlan.d zekera v.r.aae-~t.Liklco:n 
Wa~t, wanneer men zich fo1t taak stelt d_en huidige~ toeGtand fo . woJ,den •op_g.elost, .enz. , 

het rruddel16tandszake1~even te scbets~n, -dien~ .men ZJch all~r~~r.st . Dit :zal gebeuren do0r artikels in da,gbladen .en ia tij.dschrH±en. 
_te ~oeden. v.oor de fou, all-es te -veel m ·•het •hcn-t van de cns1s ~c Verd-er moet de ,bestuurder door voordrachten .in de v-ersdilllige 
bezien. mi,dd.enstandsol)gan.isaties en ibelangriJJç,2 .ber.0epsvereiniginge11 -van 
D.at beteekeil.l: -geenszins d.at de lbeteekenis v.an lie .cr,isis waat'in , .het Jan.cl de werking en he.t ,doel wau 11.et inst.ituut uitlegg,en, ;naar 

wjj fo di.t -00.gen'blik vct.kee.ren, zou worden onderschat, voor zoover.. e.erst .en 1Voor.al moeit de ibeBtucrder è1et v.er.trouw.e.n il1e:bbe11 .,for 
~iet de .ui.twer1cing van den middenstand bel~ef.t. , rni.dáe.n,sfanders. 

Integendeel, de invloed van de crisisom,standigheden op ihei mid- Trouw.ens in Nederland -werd liet economÏ&llh :illSti.tuut üipgerkht 
densta-ndsbed'rijf is -groot, .:eer groot -ze-Ifs. in 1930 .en 1,telde het zich ivo1gens zijn .standregelen :als doel : bet 
Het van ,niet le onïk.enl1f.ll ; ihet middeusta-nd6lev.en js_ o,p liet · ,bevor.d.er,?n van orulerzo.eldngen Jn ij1et belang van den llanileldrij 

oogenbli:k. .zw.aar ~clc en de cr,isis dUleft verschillige ziekteverschija1- : ve.ntlen en den industr.iule.n mî::lde.œtand. Het w.ilde e:ig.e.n w-erk- 
6.elen vereriert eo verhaa5t. .zaatu!teid van 'betrokkenen v.e1•lt.oogen,· meer ln .iic11 !bren.gen lie 

Maar be.t ia. ni.et .zoo - zooau wel -eens -in -miodde.oolan:dslcringen · bedriif--:eco~miGclte vraa,gstukken van .dezen tijd, en teven~ :de ido~u 
beweerd wordj - -dat de -cr~is, aJ.leen de sclmld -z-ou .idragen <van den , men talle 1b!Je_e!lbrengen, ,wel~e ~oor 11~t ,voeren van .een JUJste mtd• 
jnder<laa.d zeer slechten .foest.uxl waarill vele .mi-ddenstand&bedrijvèn : denstandspolitiek onontbeerlîrk 1s. 
ziclt bevinden. De crisis !heeft een -breeden r11g ,en ,m.11a,r .al te ~aame · ln Ned-erlan•d :heeft ·ne:t e~o~orn~~ irurtituut .goed 'Y.erlc ,•en:ic~~; 
z7lfs schuift men a-lier.ki wer.k.eerdJJeden -OJl ,dien rug ,af,. zonde.r er 1aat ons !hopen dat ·het hier, :ui -~lg1e, zou ,gauw mogel13k ,er zal ·z11n. 
-.icll -vol-doende .r-clcensoliap van te ,geven of er wellicht ,geen ,an<ler~ : en ~at we na een zekeren tiJd . werken -er Jietzelf-de 'l>nn 'lcuni:ie!1 
-oorz.aken zijn voor die moeiUjld:teden. ge~mgen 1ten_ ·lbate van onzen midden.stand. {Zeer wel! crr toè.1111- 

Men zou zelfs ,de .&telfütg ltunne11 ,yer.d«lige.n -dat, indien w~j op dit: chingm rechts.) 
.oogenlllilc niet een j:aar of zes van Jtcergaanode -conjmictuur ach.ter · 
den riig !hadden, de toestand in het mi.ddenstaJJdszakenl.even toch , 
alecl!t zoa zijw. : .M. Piérw {à Ja tribune). - .Messieurs, je -vous demande la per- 

Indien :die steiHne- zelfs maar V-Oor een ,deel waar zou .zitu, moeten missiou d~ _dire, .à propos .du ,ipro.jet ,g11e nous allons examiner guel 
~r dieper Ji.reende oorz.a.lc.en .rzijn welke J1et middel!itMdsbedrJjfs- , q11es mots -des .artisans et de& petits indus.triels <les industrie; d'art 
leven ~ebben aanget•t en fliek :&"etna.altt. : .qui ,sont -censéli .a_ppar.ten,ir â ce ,qu'on appelle les -classes n1oy.enncs,, 

PROJET DE LOI PERMETTANT LA CRÉATI_QN D'UN JNSTITlJT D'ÉTIJDE 
:i;c-O.'>IOMIQUE ET SOCI.\Lë DES CLASSES MOYENNES {P.ROJEl' TRANSMIS., 
P.A1' U, SÉNAT). 

Discussion. 

WETSONTWERP WM!l131J TOEI.ATJNG WORDT VERLEEND TOT HET OPRICH-. 
TEN VAN EEN .fäJOi'IOMISCH EN SOC!AAL INSTITUUT V,OOR DEN MID-, 
:OENSTAl\10 {ONTWERP DOOR OEN :SENAAT O'\'ERGéMAAKT). 

Bespreking, 

M. Je~ - Messieurs, nous .abor.duns main.tena:il Je premier, 
point 4e notre ordre d¼I jour : Ja ,disc11ssio11 du projet ile loi ,perm.et- . 

·tant Ja création ,ct',u-n fostitu.t -d'i:t-ude économique ,et-sociale-des -classes 
moyenMs. 

La discussion i;:énéra-le est ouverte, 
Het woord 15 .aan den heef' O-ucllâteau. 

M. Je ,réaidellt. - -La ,parole est ,à M. Piérat<l. 



t:11,UUUIE DKS llKl'llKSICNTANTS, - ANNALICII I AllLIU,IKNTAIRICS, 
K.Ufl!R DCR VOLKSVERTEGENWOORDlllERS, - PAIILEMENTAlnE UANDEUNGICK, 

Tout d'abord, je veux souligner un passage du rapport de M. Vin 
devogel qui montre qu'entre l'institut que vous voulez créer et des 
organismes déjà existants, il y a un danger de conflit d'attributions, 
il y a Ja possibilité de heurts et de froissements qui seraient infini 
ment déplorables. En effet, messieurs, il existe déjà en Belgique un 
Office des métiers et négoces. H existe, en vertu d'un arrêté royal 
que M. Duchâteau vient de rappeler, je pense, un service d'études 
économiques au ministère de l'honorable M. Heymans. Est-ce que 
entre ces deux organismes et l'institut que vous nous demandez 
d'appeler à la vie, il ne va pas y avoir conflit de compétence, conflit 
d'attributions? Ou-bien dira-t-on que l'Office des métiers et négoces 
d'une part, que le Service d'études économlqués du département 
d'autre part, n'ont existé· jusqu'ici que pour la frime, n'ont déployé 
aucune activité? Est-ce que, à proooe de toute cette agitation de 
la classe moyenne, on s'est contenté jusqu'ici de jeter de la poudre 
aux yeux? Voilà une question que d'aucuns se .poseront. En tout 
cas, M. Vindevogel, dans son rapport, pose d'une façon très nette la 
question : Pourquoi un nouvel organisme? Est-ce qu'on se flatte 
~e l'espoir que, nouveau balai· balayant bien, l'Institut économique 
des classes moyennes va faire preuve d'une activité que ne semblent 
pas avoir montrée les organisations antérieures? Voilà une ques- 
tion qui a dû se poser. . 

. Où commencent et où finissent Ies classes moyennes? C'est une 
question que bien des fois déjà on .s'est posée. C'est une formation 
eoclale aux contours mal définis. Mais je crois qu'on peut ranger 
dans les classes moyennes ces artisans, ces petits Industriels des 
industries d'art, dont je vous ai promis que je dirais un mot. Déjà 
:l'Office des métiers et négoces, si l'on en croit 'la loi qui l'a institué, 
est censé devoir organiser des conférences, des concours, des exposi-: 
fions périodiques, des musées professionnels qui doivent bénéficier 
aux artisans comme à d'autres membres de ce qu'on appelle tes 
classes moyennes. Je ne sache pas qu'au point de vue qui m'intéresse, 
l'Office des métiers et négoces ait déployé une bien grande activité. 
Or, s'il est un problème qui depuis quelques années renco.ntre l'atten 
tion du gouvernement, c'est bien celui de '1a protection qu'il y a Iieu 
d'accorder à certains artisans, à certaines petites industries qui, 
dans notre pays comme ailleurs, s'efforcent d'améliorer la qualité 
de notre production. 

L'honorable ministre des affaires é.conomiques a lui-même, il y a 
peu de temps, dans une circonstance dont je me souviens fort bien, 
dit à propos de notre. participation à la prochaine exposition de New 
.York, la nécessité qu'il y a pour la Belgique d'améliorer chaque jour 
davantage -ln qualité de sa production. Nous ne pouvons plus nous 
contenter d'être, comme avant la ,guerre, un pays qui déverse sur les 
marchés du monde des rails, des .poutrelles, du ciment, du verre à 
vitre, des pierres et du charbon. ►lous devons tâcher d'être en plus 
un pays qui envoie à l'extérieur des ,produits incorporant une grande 
quantité de main-d'œuvre. 
· Or, messieurs, dans la .production des artisans, dans 1a production 
<les petits industriels auxquels je fais allusion, -il y a une grande 
quantité de main-d'œuvre iocoeporèe, et c'est la raison pour laquelle, 
à -la veille de l'expositiou de Paris et à ,la veille de la prochalne expo 
eitlon de New-York, le département de l'honorable ministre s'est 
ipréoccu.pé de la protection qu'il y a li-eu d'accorder à ces industries 

· d'art. ,Afi.1is entre les expositions universelles, il y a place pour une 
,grande activité. C'est ainsi qu'on a constitué _en Belgique, d'accord 
avec votre ,prédécesseur, monsieur le ministre, uoe association sana 
but lucratif, qui s'appelle Art et Industrie, qui se prèoccupe d'assurer 
une •liaison permanente entre ,Jes artistes et l'industrie, qui s'efforce 
de créer des modèles nouveaux, des décors nouveaux, de rajeunir, 
de rénover la ,production ile certaines industries d'art dans notre 
pays. . 

Dans quelques jours va s'ouvrir à Aavers une exoosition des 
arts du feu, organisée sous les auspices de la ville par cette asso 
iciation. Cette exposition montrera l'effort magnifique que, dans le 
domaine de la céramique et de.la.verrerie ,notamment, ces industriels, 
petits et ,g.rands, font depuls quelques années, au milieu de diffi 
cultés économiques pour ainsi dire insurmontables. Eh oleo, je vous 
Ie demande, monsieur le ministre : dans l'activité de cet institut 
économique des classes moyennes, une attention suffisante sera-t-elle 
accordée à ces petits Jndustriels, à Ce6 artisans auxquels je rn'inté- 
l'esse? . 

Votre ,prédécesseur, à ,m1 ,moment donné, avait voulu créer au 
Heyse! une sorte de laboratoire des industries d'art. Il avait eu cette 
idée, un peu saugrenue, selon moi, de vouloir y recnnstrulre le 
pavillon belge à l'exposition de Paris, ce qui aurait coûté beaucoup 
d'argent et ce qui aurait été, à mon sens, un non-sens, car une 
architecture conçue pour un certain endroit ne s'indique pas ailleurs; 
cm aurait dépensé beaucoup d'argent d'une façon un peu inconsi 
dérée; Dieu rnerci, le -gouvernement ne I'a ·pas fait. Mais c'est un fait 
que, à 1m moment donné, votre prédécesseur voulait créer des ser 
vlees importants dans cc pavillon reconstruit, services permanents, 
qui se seraient occupés des problèmes que je viens <l'ex-poser. J.l y 
aurait eu ,là un appareil bureaucratique probablement très coûteux, 
Noa ee deYoM 9as, qu'il s'agisse des classes moyennes ou de toute 

autre, songer surtout à encourager ta race des budgétivores; mais 
je vous demande de tenir compte de l'effort qui a été fait par des 
associations privées comme celle sur laquelle j'attire votre attention. 
Cette association, sans but lucratif, elle est née, elle s'est développée 
sous Ies auspices du gouvernement. Des promesses tui ont été faites, 
elle déploie une activité qui, au fond, vous incombe à vous, Etat, 
car, enfin, lorsque cette association accorde des primes pour la 
création de modèles nouveaux qui peuvent être réalisés par des 
industriels, ette accomplit une tâche, eue remplit une mission qui 
devrait incomber à l'Etat. Par conséquent, vous n'avez pas Ie 'droit 
d'assister indifférent à son activité. Aussi je voudrais vous poser 
une question, qui a d'ailleurs fait déjà l'objet - permettez-moi cette 
indiscrétion - d'un échange de correspondance entre nous et de 
longs pourparlers. Voici cette question : cet institut économique des 
classes moyennes accordera-t-il une attention suffisante et indispen 
sable aux industries d'art, à ces artisans, à l'activité de l'associatlon 
Art et Industrie? Je précise . : des 750,000 francs que vous allez 
inscrire au •budget de votre .département pour te· fonctionnement de 
cet institut, une part sera-t-elle destinée à soutenir des efforts comme 
ceux-là? , . _ 
Si vous me donnez des apaisements à cet égard, monsieur le 

ministre, je pourrai attendre. Dans la négative, quand le budget des 
affaires· économiques figurera à l'ordre du [our de l;t séance du 
Sénat, mes amis .politiques déposeront un amendement. Si celui-ci 
est voté, il reviendra à la Chambre. Et s'il ne l'était pas,' nous le 
déposerions nous-mêmes ici. · 
. Dans tous les cas, si 4~s promesses (le votre prédécesseur et 
celles du gouvernemeot n'étaient pas tenues : c Woorden zijn geeri 
oorden », - ceci n'a rien de comminatoire, - j'aurais le regret de 
voter contre votre budget. 
De heer voorzitter. - Het woord is aan den heer Pelgroms. 
De heer Pel~roms (op het spreekgestoelte) •. - Waarde collega's, 

de noodzakelijkheid van een Middenstandsinstituut zal wel niemand 
betwisten, zelfs in den Senaat stemden met de algemeenheid in op 
dit voorstel, de uiterst marxistische partijen. 
Alleen kan men zich afvragen of de instelling van zulk een insti 

tuut weldringend ·noodzakelijk is en in de tegenwoordige omstandig 
heden dadelijk en doelmatig kan in voege worden gesteld. Dat is 
te betwijfelen. 
Ten andere, werd terecht opgemerkt dat de mogelllkheid slechts 

gegeven wordt aan den bevoegden minister mit een instituut in te 
richten. 

Veel geeft den indruk dat deze kaderwet voor den middenstand 
meer een symbolische beteekening moet hebben. 
Evenzoo, als van symbolische beteekenis was, het. toevoegen, 

in 1936, der benaming « ministerie van middenstand » aan dit van 
« economische zaken ». · 
. Zeer beperkte middelen en onvotdoende organisatle van de 
middenstandeklas kunnen voor het eerst nog niet aan dit instituut 
de noodige ontplooiing verzekeren. 
Want zie! Ik zie op de .voorgelegde begrootîng voor economische 

zaken en middenstand 1939 eers-kredietuitgetrokken van 75(),000 frank 
bestemd voor dit Midtlenstandsi·nstituut. Gezien het uitgestrekte 
domein dat door deze studie- en dokurnentatieinstelling hoeft 
best-reken, is zulk krediet totaal onvoldoende. Alleen met werkelijke 
dat is wettelÎjk opgestelde beroepsorganisaties voor 'ambacht, 
handel en nijverheid achter zich, zal dit inetituut eentg merkelijken 
uitslag' kunnen boeken en zijn rol- In kwestie dokumentatie, studie 
en voorlichting, kunnen nakomen. 
Alleen die beroepsorganisaties ook zullen door hun bijdragen de 

geldelijke baten kunnen bijbrengen die er in ,g-roote mate noodi,g 
zijn. · 
Met te 'beperkte toelageen om rede van te kort aan organisatie 

is deze kaderwet op dit oogenblik te beschouwen alleen als een 
symbolisch gebaar. 

Het is i-n dien zin en met dien -Yerstande dat ik durf verklaren 
dat het uitwerken dezer kaderwet van geen dringende nood 
zakelijkheid is . De achtbare heer verslaggever wijst zeer gevat voor 
de drie vierden ·van zijn verlag op .gelijkloopende bestaande midden 
standsorganlsmen, die om redenen van finantieelen en organisa 
torischen aard aan hun taak te kort schoten. Te vreezen dat dit 
instituut niet meer zal doen dan. hen vervoegen. • 

Ik wil er hier terloops op wijzen dat beschermingsmaatregelen 
van meer dringend en. aard te treffen blliven voor den kleinenmidden 
stand, voor ambacht, handel en nijverheid. 
En deze eischen en beloften blijven al te veel uit of als ze er 

zijn worden in hun uitwerking onderrnijnd, Niemand minder dan 
de achtbare heer senator Van Aokere kon immer nog te dezer 
gelegenheid verklaren dat < de Staat tot hiertoe •bijna niets heeft 
gedaan voor den middenstand ». 
Zie! Sedert meer dan een jaar wordt mij verzekerd dat de sub 

commlssie voor cartels een ontwerp van wet tot beteugeling der 
nadeelen van de economische en industrieele concentraties -gin~ 
overmaken aan -het hooger comité ivan wetgeving. 
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Er gebeurt ·nicf6 om deze klaarblijkelijke mistoestanden te 
lleteuitelen. Er worden geen maatregelen getroffen tegen sluikhandel 
en sluikwerk. 

Sociale en fi6kale lasten verzwaren met den dag en verhoogen 
den nood van een neergedrukten handels- en 11ijverheid6stand. 

· Een verlaging der dure gas-, electriciteits- en kolenprijzen kan 
l\"erlichting brengen ... maar deze gekarteUeerde ·nijverheden blijken 
machten boven den Staat te zijn. 

Met droefheid stellen de handelaars vast dat de verscherpte en 
iverlengde grendelwet op d!! grootwarenhuizen verder overtreden 
wordt en dat ongestraft bijhuizen en afdeelingen van Sarma, 
Priba en zooveel andere zich verder vermenigvuldigen over het 
land. Klachten sluiten af op klaarblilkelliken onwil van het beheer 
van den middenstand. 

De he« Elias, - Zeer juist! 
De Mer Pelirroms. - Op verschillende gemeenten i:t de Kempen, 

worden zulke grootwarenhuizen opgericht en dag aan dag kan wor 
den vastgesteld dat ze afhankelijk zijn van of in betrekking staan 
met die groote naamlooze vennootschaopen. Ondanks alle klachten 
en oproepen om contrôle ,bij den heer minister ingediend, wordt er 
niets gedaan en gaat alles zijn gang zooals vroeger. De midden 
standsklas gansch bijzonder vraagt in de plaats van het symbolisch 
eeoaar, beschermende maatregelen. 

Het is dan ook niet te verwonderen dat deze kaderwet weinig 
geestdrift verwekt en weinig instemming vindt. Er wordt gelaten 
ever gestemd en de verschülende partijen keuren ze goed omdat 
het princiep te onderschrijven is . 

Uit het verloop der bèsprekingen ,bleek opvallend de strekking 
llij den heer minister, en meteen ·bij de ontwerpen van de kaderwet 
aanwezig, om over •hecA de lijn niet alleen de autonomie van het 
Instituut te vrijwaren, doch zelfs zooveel mogelijk alle rechtstreeksch 
en automatisoh kontrool van de wetgevende macht uit te .sehakelen. 

Zie. Een senator stelt de vraag : Alvorens het reglement van 
Îl16telling goed te keuren, heer minister, leg het ons voor en raad 
pleeg de commissie van economlsche zaken en middenstand. « Onmo 

. gelijk >, antwoordde de heer minister, < zulke handelwijze is in strijd 
met onze grondwettelijke beginselen. > · · 
Een andere stelde de vraag : Deel ons de verslagen mede over 

de jaarlijksche verrlchtingen van het Instituut. < Ik moet u doen 
opmerken >, was het antwoord van den heer minister < dat een 
t>esluitwet van 14 Augustus 1933 een dertigtal bijzondere mededee 
lingêrï van -tlerge-lijke jaarverslagen over de werk•ing• van publiek 
rechtelijke instellingen heeft afgeschaft: > 

Voor wie aan onze wetgevende macht, ten overstaan van de 
executieve, een zekere kontroleerende bevoegôheid wil blijven toe 
kennen, zijn zulke afwijzingen bij het stemmen van deze kaderwet 
zeer bedenkelijk. En meer bedenkeliik het feit dat de partiivertegën 
woordigers er zich bij neerleggen, zij die zoo er,g los komen tegen 
de Vlaam-scfle nationalisten bij het minste voorstel vain politieke her 
vorming. 

Laat mij nog een oogenblik spreken als Vlaamsch-nationalist. 
iWat gaan de V•lamingen, die -nog voor ,geen 10 t. h. in <le hoogere 
bestuursposten, en nog voor geen 30 t. h. in de middenbesturen, 
parastatale en publiekrechtelijke instellingen vertegenwoordigd zijn, 
hebben aan dit Middenstandsinstituut? Die vraag stel ik hier met veel 
bekommernis. ln dm Senaat werd den minister gevraagd, bij de 
samenstelling van het beheer, de verschillende gewesten te vertegen 
woordigen. De heer minister verklaarde dat hij er zich moest tegen 
verzetten, en dat in ieder geval zulke vertegenwoordiging slechts 
approximatiet zou 'kunnen zijn. Maar waarom kon J1ij zich niet 
vereenlgen op den wensch van den verslaggever? « Er zal moeten 
op gewaakt worden dat het instituut wel twee kamers bevat, waarin, 
van onder tot boven, alles eentalig wordt behandeld. > 

De ve-rlclaring van den achtbaren heer minister, als zal de wet op 
het gebruik der ta!en toepasselijk zijn en dat hij za·l zorgen voor een 
evenredige vertegenwoordiging van V-lamingen en Walen in den 
raad van beheer en -in het personeel, kunnen wij acteeren, en wij 
1get-ui-gen het volgaarne; wij betwijfelen geenszîns aan zijl'.! .goede 
i::lzichtro. M-~ar wat morgen met een anderen minister? En onze 
minister zal ook wel weten dat met <le centralistische inriooti-:ig van 
het instituut, de Y.la-minge,n, aangewezen zijn op la!l)wer.k en vertaal 
werk. Wat kan er 12icfl wei tegen dezen waarborg aan de Vfamingen 
doen verzetten? Dit instituut, dat eens gesteund door een door 
•gedreven beroepsorganisatie, kan uitgroeien tot een. richtend en 
regelend organiame van zeer ,groot sociaal en economisch oetang; 
dient rechtmatighei<Wlalve vanaf de stichting in twee ikamers i::1ge 
deeld, waar -ieder ·landstreek :zijn eigen diensten zal hebben, 
Wat :zal er zonder de-zen waarëorg gebeu-reri binaen een ipaar 

weken, - laat ons ho.pen bitmen· een paar maanden,·- wanneer de 
economtsche zakoo en •Jaiddeostand in handen rzouden komen van 
een -antivlaamschen ,minis1er, iemaad die de Vlamingen niet in · ihet 
hart draagt, en die daa willekeurig, zonder lrontrool der uitvoerende 
macllt, zal Wlklell flaadelen f!Hr ,goedd1111ken bij flet uitwericen van 
._ klldet•lt flOœ._. . ...._ ,._ W ec,oaoailcll illltitwt? 

Onze vraag moge geen Vlaamsch minister afschrikken. Een 
soortgelijke indeeling bestaat reeds in de praktijk in verschillende 
diensten van arbeid en maatschappelijke voorzorg. 

Ik zal dan ook - al is liet in extremis - een wijzigend voorstel 
- een amendement - in dien zin neerleggen op artikel 5, en ver 
hoop zeer op den steun der goedmeenende Vlamingen in deze ver 
gaderin.g. 
De Mer voorzitter. - Het woord is aan den heer minister van 

economische zaken, middenstand en landbouw. 
De heer Heymans, minister van economische zaken, middenstan:I 
,n landbo:u.w (op het spreekgestoelte). - Mijne heeren, ik zal zeer 
kort zijn. Ik dank in de eerste plaats den achtbaren heer verslag 
.gever voor zijn uiteenzetting over dit ontwerp. Hij heeft en op 
gewezen, dat men wellicht sommige van de diensten welke dit 
instituut tegenover den middenstand zou kunnen bewijzen, had 
mogen verwachten van andere instellingen welke vroeger reeds tot 
stand zijn gekomen. 

Gezien de complexiteit van de verschillende economische en ook 
sociale problemen, zooals ze zich thans ontwikkelen, blijf ik de 
meening toegedaan -dat in ieder geval een spccialiseerlng op 
dergelijk gebied niet ongepast is en dat derhalve een speciaal 
economisch en sociaal instituut aan den middenstand diensten zal 
kunnen -bewijzen die van- groot belang zullen blijken te zijn. 

Het verheugt mij dat het acht-baar '1id, de heer Duchäteau, zijn 
steun verleent aan dit initiatief, en ik ben ook akkoord met den 
heer Pelgroms om te zeg.gen dat dit instituut des te meer diensten 
zal kunnen bewijzen naarmate het zal worden gesteund door een 
degelijke beroepsorganisatie, hetzij volgens een algemeen systeem 
wat betreft de organlsatie van de bedrliven, hetzij wellicht nog 
beter door een gespecialiseerde oeroepsoraanisatle, wat meer onmid 
dellijk de organisatie voor den middenstand aangaat, 
Pour ce qui concerne l'intervention de l'honorable M. Piérard, je 

crois pouvoir répond-re que je ne crains pas un conflit de compé 
. tence. En effet, comme je viens de Je dire il y a .lin instant, je crois 
que la mission de ·l'institut d'étude économique et sociale des classes· 
moyennes est une mission distincte, plus spécialisée dans un certain 
domaine de certains autres organismes, notamment de ,l'Office des 
métiers et négoces, avec lequel l'honorable membre craignait un 
conflit possible de compétence. 
Pour ce qui concerne le ,point plus particulier qui paraît avoir 

retenu d'une façon spéciale l'attention de M. Pièrard, notamment fa 
collaboration efficace entre l'art et J'industrie, M. Piérard sait combien 
je sùis moi-même Infiniment intéressé et, plus que cela, vivement 
attaché au désir de voir -l'art pénétrer davantage dans nos produi-ts 
industriels. 

Je suis d'accord avec foi ,pour dire que notre pays, étant donnée 
non seulement sa structure économique et dèmographique propre, 
mais étant donnée aussi -l'évolution de la situation économique dam 
tous les pays qu, nous environnent et même Ies plus :loinfail16, doit 
s'efforcer d'exporter davantage des produits finis. Nous y réussirons 
d'autant mieux que ces produits Geront ,l'ex.pre66ion d'une spécialisa 
tion plus poussée,' d'une présentation qui tombe davantage dans le 
. goût de l'acheteur. . 

Le moyen efficace d'atteindre 'pareil obiectë, c'est d'incoroorer 
I'expreseion artistique de notre nation - <lont nous pouvons d'ailleurs 
être fiers - aux produits que nous exportons, car notre histolre 
a démontré que nous avons, t~nt en Flandre qu'en Waillonie, non 
seulement une âme artistique propre, mais aussi apprédée ,par 
l'étranger. 
M. Piérard a demandé si fi,nsti-tut accorderait l'attention nécessaire' 

et i•ndispensable aux industrie; d'art. Je le souhaite vivement. Je dois 
cependant vous dire immédiatement que je ne pense pas que ce soit 
-la tâche du Iégislateur d'imposer, d'une façon rigide, au moment où 
il crée l'institut, Ies domaines d'activité qui seront de sa compétence. 

Le ,projet de 1oi prévoit que l'institut sera administré par un conseil 
d'adminêstration dans lequeil tes· classes moyennes sont très largement 
et d'une manière directe représentées. De ,pfus, le ,projet de loi prévoit 
que k conseil d'administration adresse chaque année au ministre un 
ra1'f)Ort -général sur ije1; travaux de l'institut. Sf tel est fo désir du 
aninistre, du ,gouvernement et aussi du pouvoir qui contrôle le ,gouver 
nement et le mi11ist-re, de voir cet institut consacrer une partie de ses 
activltés à un certain domaine, ta réalisation en est non seule.ment 
pos1ible, mais elle deviendra un .fait. 
M. Piérard a demandé é-g~ement si Ie groupement Art et Industrie 

aura sa part ié,giltme dans les 750,000 francs prévus au budget 
de 193-7 du département des affaires économiques comme participa 
tion de ce der-nier aux ifrais de création de 1'institut. Je m'excuse ici 
de devoir me rëoèter, J'estime qi.e Ia collaboration entre l'art et 
.l'indu1trie, particuUèrement dans aes indus1ries artisanales, est une 
cllose néceesaire et ,indispensable . 
Je souhaite 'de voir une collaboration étroite s'établir entre 

t'illdu9trie et dK or-ganisrnes tets que ceux dont M . .Piérard a parlé. 
Loraqu'on voit certaine& manifestatlollt'I qui n'ont peut-être pas toutes J.....- que t10a deMoa qu'elles aient, maie qui 1ndique11t un 
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effort louable, - je veux parler des expositio111 artisanales organisées 
par les classes moyennes, - nou11 enreristrons déjà un prozrës dans 
cette voie. Et si ces expositions ont joui aussi bien sur le plan 
tia:ional que sur le plan international d'un succès Incontestabëe, cela 
est dli en grande partie à ·l'iarorporation d'une partie d'art dans ces 
Industries, 

M. PWranL - Ce n'est pas très substantiel, ni très rassurant. 
M. Heymans, ministre <les affaires économiques, des classes 

-mo~nne. et de l'agriculture. - Mettez-vous à ma place et à la 
place du conseil d'administration. 
M. Plftvd. - Je demande au gouvernement un tout petit effort : 

c'est de se mettre à ta place des gens qui dans le .pays o.nt accompli 
une tâche qui lui incombe. Nous demandons à celui-ci de se rendre 
compte qu'une justice distributive mieux comprise doit désonmals 
présider à l'octroi des subsides. 

M. Heymans, ministre <les affaires économiques, des classes 
moyennes et de l'agriculture. - Je suis d'accord avec vous pour dire 
que la justice d.stributive doit être la meilleure possible. Mais quant à 
la question plus précise que vous posez, celle de savoir si l'associa 
tion sans but lucratif Art et Industrie aura sa part dans le crédit de 
750,000 francs prévu au budget de 1939, je ne pense pas que le gou 
vernement puisse songer un instant à imposer une telle condition au 
conseil d'administrafion d'un pareil institut. Si j'étais appelé à être 
membre de ce conseil d'administration, je répondrais au ministre qu'il 
y aurait là une atteinte aux prérogatives de ce conseil autonome. 
"• Plftvd. - Inscrivez un crédit à votre budget. 
M. Heymans, ministre des affaires économiques, des classes 

moyennes et de l'agriculture. - Vous ,pouvez, si vous te désirez, 
ifltroduire un amendement. 
· Vous savez .auss! bien que moi combien -l'établissemenf des bud 
gets a été soumis à des règ-les sévères et nécessaires, regrettables 
Ili vous le voulez. Il est plu!! facile d'être •large que d'être parcimo 
nieux; si nous pouvions inscrire au budget des postes supplémen 
taires, je vous assure que notre rôle serait infiniment plus facile. 

M. Hubln. - Je crois qu'il y a un· moyèn très sérieux de favoriser, 
sana qu'-il en colite un centime à- l'Etat, ·le développement des indus- 
1ries artisanales : c'est de les « embêter ;). le moins possible. 

M. Marlen. - Vous dites, monsieur le ministre, que vous allez 
attribuer un subside de 750,000 francs au nouvel institut des 
classes moyennes. Puis-je vous demander quels- sont les subsides 
alloués actuellement aux trois organismes suivants : l'Office des 
111étieni et négoces, ·les chambres· des métiers et ·négoces et !es ser 
Yi<:es d'études d'enquêtes économiques? 

M. lleJIIIIIII, ministre des affaires économiques, des classes 
moyennes et de l'agriculture; - Je regret-te de ne pu. avoir prévu 
111otre question; je n'ai pas sous la main les rensei111ements néces 
uires pour ~i'e. à votre demande, mais je suis à votre dispo 
sition pour vous renseigner. 
M. Marien. - Entre-t-il dam vos intoo.tions de continuer à aMouer 

des subsides à ces or.ranismes, en plus des 750,000 francs? . 
M. Pl&ard. - Vous pouvez être aOr de la réponse : •I y a des 

bud-rétivores, Qtle nous connais9ons bien, à l'Office des métiers- et 
.négoçes. Nous demandons si de nouveaux budgétivores von-ts'ajooter 
•• f)tffllieni. 
, . M. Dtly._..,. - Les dasles moyeooes 11011t donc gavées? 

M. PMnni. - L'intérêt des dasses moyennes est une chose, et 
rmtérêt de certains budgétivores est une -autre chose. 

M. Gabiet. - M. Duchäteau les conitatt bien! 
M. l>udlAteau. - Je connais les qualités des claMes moyennes, 

comme je connais leurs· défatlis. 
M. Hey--. minist•re des. affaires économiques, des classes 

moyennes et de l'agriculture. - Je serai volontiers ,i votre disposi 
tion pour ·répondre à cette question lorsque le budget des affaires 
économiques et des classes moyennes viendra en discussion. 

Si vous estimez que le c-rédit de 750,000 francs prévu au budget 
de 1939 est insuffisant, vous pouvez proposer de l'augmenter. Si 
vous estimez qu',il est t-rop élevé, •I appartiendra à ,la Chambre de 
décider. Mais la question de savoir co miment Ies 750,000 francs seront 
répartis n'est pas en corrélation directe avec le projet en discussion. 

M. Vandervelde. - Je me permets d'espérer, monsieur Je ministre, 
qu'à cette occasion vous nous direz ce que le ,gouvernement entend 
par classes moyennes. Sont-ce simplement les artisans et commer 
çants de détail ou bien sont-ce ceux qui ne sont ni prolétaires ni 
erands capitalistes? Vous admettrez qu'il y ·a Ill-ne dlfférence et une 
C'Oflflllio.n constante_ entre les. deux déHni·tio~ _, · 

M. Hey11111111, ministre des affaires économiques, des classes 
moyennes et de l'agriculture. - Moll6ieur le ministre, vous 
conviendrez avec moi que la séparation entre grands, petits, moyens 
capitalistes, classes moyennes et travailleurs ne peut pas être établie 
par une .Ji.gne l'~gide. Il y a ce que j'appellerai des zones communes, 
des zones neutres. Je conviens très volontlers qu'il flit difficile de 
définir cc qu'on entend par classes moyennes, et qu'aux cas limit<!I 
des confusions sont possibles. 

M. Vandervelde. - C'est que n définition peut avoir des consé 
quences pratiques extrêmement •graves. 

M. VlndevopL - Mais non! 
M. Heymans, ministre des affaires économiques, des classes 

moyennes et de l'agriculture. - Enfin, je pense que, pour ce qui 
concerne ce projet de loi, le conseil d'administration de l'institut, 
qui jouit d'une autonomie relativement grande, pourra .juger les 
cas d'espèce. 

Voor hetgeen het amendement van den achtbaren heer Pelgroms 
•betreft, dat voorstelt den raad van het economisch instituut in twee. 
afdeellngen, een Vlaamschtalige en een Franschtalige, in te deelen, 
moet ik verklaren dat ik een dergelijk amendement niet kan aan 
nemen. Deze raad zal beheerscht worden door de bestaande wet 
geving ten opzichte van het taalgebruik. ·En ik ben overtuigd dat 
mits loyale en voJ.ledige toepassing van de bestaande regelingen 
er voorzeker zoowel aan de Vlamingen al6 aan de Franschsprekenden· 
voldoening kan worden 'gegeven. 

M. le président. - Il n'y a plus d'orateurs inscrits, ·la discussion 
générale est close et nous passons à I'examen des articles : 

Article l". Le Roi peut instituer un établissement public doté de 
la personnatité civile, sous la dénomination c Institut d'Etude écono 
mique et sociale des classes moyennes >. 

Artikel 1. De Koning kan een openbare en met redlfspersoonli.ikheid 
bekleede instelling oprichten, onder de benamin,g c Económiech en 
Sociaal Instituut voor den Middenstand >. 
- Adopté. 
Aange-noriten. 
Art.· 2. Vinstiotut est, sans préjudice des di&positione .de la présente 

foi, régi par un règiement organique arrêté par ie Roi. 
Art. 2. Zonder dat wordt te kort .gedaan aan de beschikkingen ivan 

onder:havi,gc wet, wordt •he,t instituut befteerscftt door een· organiek 
reglement door den Koning ,uitgevaardigd. 
- Adopté. 
Aangenomen. 
Art. 3. L'institut a pour obiet d'étudier; de man•il!re continue, l'état 

économique et soda! des classes moyennes artisana!ee, îndustridks 
et commerçantes. 

A cet effet, ,il établit •Ja documentation.,rénérale Meessaire et prer 
cède à toutes études et recherdtes apéciales uffles. 
Art. 3. Het in6iit1111t heeft tot opdracht op doorloopende wijze. den 

economischcn en eocialen toestand van den ambacht-, tlijverheid 
en hande!dri.ivenden middenstand· te Oflderzoeken. 
Te dien einde, vereamelt het de noodige algemeene documentatie 

en ,gaat •het over tot affe oottige epeciate etudiën en ópzoelcingen. 
- Adopté. 
Aan,genomen. 

Art. 4. L'institut établit maque année· le budget de dé,>eœes et 
recettes de l'année suivante et ie soumet à l'approbation du ministre 
qui a .P.administra-tion des classes moyennes dans ees attributions. 
Les ressources ordinaires de l'il16titut consistent t , , 
1 • ,En une cont·r·ibution annuele de l'Etat; " 
2• En cotis,ations annueffes vo4ontaireii powant, ,110tamment, 

émaner d'assoc-iatfons professionnelles et dé particulie,a. 
~s ressources extraordin·atres comprennent : 
l • Les dons et lep; 
2• Les excédents éventu~s des recettes ordinaires. 
L'affectation des ressources extraordinai,res est déterminée par le 

ministre, sur la proposition du conseil d'administration de l'institut. 
-Art. 4. Het intituut maakt Ieder [aar de begrooting op ,van 

Inkomsten en uit.gaven voor het ivolgend Iaar en onder.werpt deze 
aan de goedkeuring van den minister die de administratie van het 
eniddenstandswezen in zijn bevoegdheidsfeer heeft. 

<De ,ge,wone middelen· van het tt1stituut œï;n : 
1• 'Een jaanijkectie bijdrage van, ldetl Staat; 
2• Jaarliiksche 'Vl'î¾wiffige 'bijdraren vmlte, onder meer, kunnea 

verkend '.WP{~n:'.~~~~~~~ · - · 
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De buitengewone middelen behelzen 
1 • Schenkingen en tegaten; 
2• De gebcur.Jijke overschotten van de gewone inkomsten. 
De bestemming van de buitengewone middelen wordt bepaald 

door den minister, op de voordracht van den raad van beheer van 
bel instituut. 
- Adopté. 
Anngenomen. 
Art. 5. L'institut est administré par un conseil d'administration 

composé de dix membres nommés ,par le Roi. 
Deux de ceux-ci sont nommés sur des listes doubles de trois 

candidats présentées ,par le Conseil supérieur des classes moyennes; 
deux autres sont nommés sur des ·listes doubles de trois candidats 
,présentées par le Bureau permanent des chambres des métiers et 
négoces. 

Le conseil d'administration ne peut com,prendre plus de deux 
membres foi6ant partie des Chambres législatives, des conseils pro 
vinciaux ou communaux. 

Le Roi désigne Je 1président du conseil d'administration parmi les 
membres de celui-ci. 

La durée du mandat des membres est de quatre ans; les mandats 
sont renouvelés par moitié tous tes deux ans: l'ordre de sortie est, 
pour la première fois, ré~é ,par tirage au sort. 

Art. 5. Het instituut wordt beheerd door een raad van beheer 
bestaande uit t1en ·leden benoemd door den .Koning. 

Onder lien worden er twee benoemd op dubbele lijsten van drie 
candidaten voorgedragen door den Hoogen Middenstandsraad; twee 
anderen worden benoemd op dubbele lijsten van drie candidaten 
voorgedragen door het Bestendig Bureel der kamers van ambaohten 
en neringen. 

De raad van beheer ma,g niet meer dan twee leden telien die deel 
uitmaken van de Wetgevende Kamers, van de provincie- of ,gemeente 
raden. 

De Koning duidt den voonit.ter van den raad van beheer aan onder 
dezes leden. 

De duur van het mandaat der !eden .is vastgesteld op vier jaar; 
de mandaten worden, om de twee jaar, bij de itellt vernieuwd: de 
volgorde der uittreding wordt, voor de eerste maal, bepaald bij 
loting. 

M. le préaideot. - A cet article se rattache fämen<lement suivant, 
déposé par M. Pelgroms : 

Art. 5. Voigende alinea toevoegen : 
< Het jnstituut zal, voor wat zijn inl'ic-hting en werking betreft, 

ingedeeld worden in twee verschillende kamers; in één Vlaamsche 
en één Fransche afdeeling, > 

Art. 5. Ajouter i'altnéa suivant : 
< -En ce qui concerne son onganisation et son activité, finsHtut 

sera divisé en deux chambres différentes; en une· section filamande et 
une section française. > 

Het woord 111 aan den heer Vindevoret. 
De lleer' Vladevogd, verslaggever. - Toen dit wetsontwerp in den 

Senaat onderzocht werd !kwam ook die gedachte naarvoren om het 
economisch instituut in twee afdeelingen in te richten. 

De Senaat heeft die ,gedacttte niet weerhouden. Hij heeft zUn ver 
trouwen gesteld in den minister van economische zaken om bij de 
bijeenroeping van den raad rekening te houden van de twee gedeel 
ten van het 'land. 
Tegen de gedachte van twee totaal afgesloten Kamers is een 

opwerping te maken, namelijk dat het instituut zijn uitwerking moet 
hebben over geheel het land. 

De heer voorzitter. - Het woord is aan den heer Pelgroms. 

Al wat die nijverhdd betreft zou aldus kunnen behandeld worden 
alleen fa de Nederlandse-he aldeellng, Wij willen, o. a., voorkomen 
dat b. v. statistieken en documenten onvertaald blijven, en de Vla 
mtngen, het op de bewuste Vlamingen of op de Franschonkundige 
Vlamingen, met lapwerk zouden bedeeld worden. 

Ik sta niet alleen, ln den Senaat, de heer Van Coillie en andere 
leden hebben daar den wensch uitgedrukt dat bij de inrichting van 
dit Instituut men de tweeledigheid van het land zou overwegen. 
De heer voorzitter. - Wordt liet amendement van den heer Pel- 

groms gesteund? (Drie leden steunen het amenâemcnt.ï 
Het amendement vcreenigt niet het aantal leden; het vervalt dus, 
- Artikel 5 wordt aangenomen. 
L'article 5 est adopté. 
Art. 6. L'Institut est dirigé par un directeur nommé par le Roi et 

dont le traitement est fixé par le ministre sur proposition du conseil 
d'administration. 

Les fonctions de directeur sont incornpatlbles avec celles de mem 
bre des Chambres législatives, de conseiller provincial ou communal 
ou de bourgmestre et avec toute fonction dans une société commer 
ciale ou 'à forme commerciale. 
Le directeur remplit auprès du conseil d'administration les fonc 

tions de rapporteur et est chargé d'exécuter les décisions de celui-ci. 
Il dirige les travaux de l'Institut. 
Art. 6. Het Instituut wordt ,bestuurd door een directeur benoemd 

door den Koning en wiens wedde door den minister op voordracht 
van den raad van beheer wordt vastgesteld. 

Er is onvereenigbaarheid tusschen het ambt van directeur en het 
ambt van lid der Wetgevende Kamers, van provincie- of gemeente 
raadslid of van burgemester en met elke functie in een handelsven 
nootschap of vennootschap onder handelsvorm, 
De directeur vervuil bij den raad van beheer de functies van ver 

slaggever en is belast met de tenuitvoerlegging van dezes beslis 
singen. 

Hij leidt de werkzaamheden van het Instituut. 
La parole est à M. Van Glabbeke. 
M. Van Glabbeke. - Messieurs, je mets à profit la diecussion de 

cet article pour signaler à la Chambre que si je ne voterai pas 1~ 
projet dans son ensemble, ce n'est pas parce qu'il y aurait. sur les 
bancs libéraux la moindre hostilité vis-à-vis des classes moyennes, 
qui .ne retireront d'ailleurs aucun profit de cette loi, mais uniquement 
,parce qu'au moment ou l'Etat doit réduire son train de vie, où il 
se plaint d'un manque de ressources, où la situation financière- est 
extrêmement difficile, on 11011& propose des lois qui ont pour résultat 
,ne dépense nouvelle de trois quarts de million, comme si de nea 
n'était. La création de cet [nstitut exigera dès le début la nomination 
d'un directeur avec tous les appointements de personnel et ~es frais 
que cela comporte, · · 

Je 11',hésite pas à dire que mon attitude aurait été tout· autre ti 
l'hohOrable miaistre avait répondu de façon positive à la question 
qui lui fut posée par notre collègue M: Marien. (Interruption de 
M. Vindevogei.) · 

Vraiment, messieurs, ce n'est P• le moment d'envisager .des 
dépenses de cette importance, alore que nous savons .que le gouver 
nement va venir nous demander sous peu de voter des impôts très 
importants. 
En réalité, ia question posée par M. Marien était la suivante : 

Est-ce que oui ou non l'Etat continuera à payer et gardera en 
activité tous les services d'études et de contrôle d'enquêtes écono 
miques et autres organismes qui existent déjà et qui, s'ils continuent 
à exister, feront véritablement double emploi, quoi qu'on en di~ 
avec ce nouvel institut, ce qui coûtera, en pure perte à rEtat, -des 
millions ou en tout cas des centaines de milliers de francs? 
Dans ces conditions, messieurs, je ne puis me déclarer d'accord, 

(Très bien! sur les bancs libéraux.) 
M. le prélideat. - La parole est à M. le ministre des affaires ëco 

nornlques, dee claS6es moyennes et de tag.riculture. 
M. lteyn18111, ministre d~ affaires économlques, des classes 

moyennes et de l'agriculture. - Je crois devoir ré,pondre directement 
à l'nonorable membre qve la question de savoir quel sera le montant 
du subside ne concerne pas le projet de loi. 

Vous auriez pu, monsieur Van Glabbeke, proposer un crédit plus 
modeste que la somme de 750,000 francs ,prévu_e. 

De heec Pdaroaas.· - Ik ~1eb het woord gevraagd om mijn amen 
dement te verdedigen, om aan de Kamer te vragen dit amendement 
0111 te beginnen in overweging te nemen. 
Ten overstaan van de tegen,werpin•g gedaan door den heer ver 

slag-gever, als dat het onmogelijk is een dubbele kamer op te richten 
om rede dat er n~jverheden zij:i die het gansche land bestrijken, wil 
ik de volgende vraag op den man af stellen : Welke taal zal de 
prioriteit kri,j,gen? Zal het de Nederlandsche taal zijn, nooit of 
soms, of één maal? (Onderbreking van den he'l!r Vindevoge/.) 

la de praktijk, geen enkele maal. Er moeten dus twee afdeelingen 
11:ijn, een Vlaamsche voor wat betreft het Vlaamsclte gedeelte van 
ilet land. Ten andere zijn er handelstakken en :iijverheden die uit- M. Bey.-. ministre des affaires économiques, des classes 
sluitend het Vfaamsche land bestrijken en in de Vlaamsehe kamer <OO?yennea lt ~ l'agriculture. - Je crains que v~tre interruption ne 
alee,.t zouden •thuis hooren Bij voorbeeld de diamantnijverheid. soit un mauvaia prétexte pour 'VOier contre le proJet, parce que vous 

• • êtes hostile au pro;et lu~, qui inttreaee à un haut point les 
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M. Van Gllbbeke. - Cela n'est pas ipo56ible, monsieur -le ·mini$tre.. 
Nous prenons une attitude plus nette. Vous devriez réduire le traÎII 
de ,vie de l'Etat. Or, 'VOU9 faites le contraire. C'est cela que je blâme. 
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M. le président. - Je mets aux voix l'article 6. 
- L'article 6 est adopté. 
Artikel 6 wordt aangenomen. 
Art. 7. Le conseil d'administration arrête chaque année les compies 

de l'Institut. Ces comptes sont transmis au ministre et soumis, avec 
les pièces justificatives, au contrôle de la Cour des compies. 

Art. 7. De raad van beheer arresteert telkenjare de rekeningen van 
het Instituut. Deze rekeningen worden overgemaakt aan den minister 
en, samen met de adstructleve stukken, aan het toezicht van het 
Rekenhof onderworpen. · 
- Adopté. 
Aangenomen. 
Art. 8. Un délégué du gouvernement, nommé par le Roi, surveille 

les travaux de l'Institut; il assiste avec voix consultative aux déli 
bérations du conseil d'administration. 

Art. 8. Een afgevaardigde der regeering, door den Koning 
benoemd, heeft het toezicht over de werkzaamheden van het Insti 
tuut; hij neemt deel aan de beraadslagingen van den raad van beheer 
en heeft raadgevende stem. 
- Adopté. 
Aangenomen. 
Art. 9. Le conseil d'aoministratiou adresse chaque année au minis 

tre un rapport général sur les travaux de l'Institut. 
Art, 9. De raad van beheer laat telkenjare aan den minister een 

algemeen verslag over <le werkzaamheden van het Instituut gewor 
den. 
- Adopté. 
Aangenomen. 
Art. 10. La liquidation de l'Institut est prononcée et réglée .pa,r le 

Roi. ' 
Art. 10. De !ikwidatie van het Instituut wordt door den Koning 

uitgesproken en geregeld. 
- Adopté. 
Aangenomen. 
M; le pré9ident. - II sera procédé ultérieuremeut au vote par appel 

nominal sur l'ensemble <le ce projet de loi. 

PROJET DE LOI APPROUVANT LES ACTJ:;S INT!,:RNATIONAUX SIGNÉS A 
LONDRES, LE 2 JUIN 1934, RELATIFS A LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE, 
A L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MARQUES DE FABRIQUE OU 
DE COMMERCE ET AU DÉPOT INTERNATIONAL DES DESSINS OU MODÈLES 
INDUSTRIELS •• 

Examen. 
WETSONTWERP HOUDENDE GOl!DKEURINO VAN DE INTERNATIONALE 

AKTEN GETEEKEND TE LONDEN, OP 2 JUNI 1934, BETREFFENDE DEN 
NIJVERHEIDSEIGENDOM, -DE INTERNATIONALE INSCHRIJVING DER 
FABRIEKS- Of HANO!,:LSMERKEN EN DE INTERNATIONALE DEPONEERING 
DER NIJVMHEIOSTEEKENINGEN Of -MODELLEN • 

Onderzoek .. 
M. le président. - Nous abordons -le projet de foi approuvant les 

actes lntematlonaux signés à Lorrdres, Je 2 juin 1934-, relatifs à Ia 
propriété Industrielle. La discussion générale est ouverte. 
Personne ne demandant ,Ja parole, elle est close et nous passons -, 

à f-examen des articles : 
Article l". Sont approuvés, les actes internationaux ci-dessous, 

signés à Londres, -le 2 [uin 19l4 : 
t • Convent-ion d'union de Paris du 20 mars 1883 pour Ja ~ro 

tection de Ja propriété industrlelle, -revisée il Bruxeäes, ~e 14 décem 
bre H!00, à 'Washington, le 2 juin 1911, à La Haye, fo 6 novem 
bre 1925, et à Londres, le 2 juin 1934; 

2° Arrangement <le Ma-d•rid du 14 avril 1891 concernant I'enregls 
:trement international des marques de fabrique ou de comme-ree, 
,rev~ à Bruxelles, Je 14 décembre 1900, à 'Washington, te 2 juin 1911, 
à -La Haye, le 6 novembre 1925, et à Londres, 1(e 2 juin 1934; 
3° · Arrangement de La Haye .du 6 novembre 1925 concernant le 

dépôt international des dessins ou modèles i-nd-ustriels, ,revisé à 
Londres, Je 2 juin 1934. 

Artikel t. Zijn goedgekeurd de navolg-ende .internationaJe ak-ten, 
. :1tdeelcend te Londen, op 2 Juni 1934 : 

1• Unieverdrag dd. 20 ,Maa11t 1&33 fot ,besolter,ming van den 
_ nijverheidseigendom, herzien te iE>russel, op 14 Decersoer 1000, te 
1 iWaehington, op 2 Juni 1911, te 's Gravenhage, op 6 November 1925, 
• ~ d..ondell,.op 2 Juni 1934:; 

2• Schikking· van Madrid dd. 14 April 1891 betreffende de inter 
nationale inschrijving der fabrieks- of handelsmerken, herzien te 
Brussel, op 14 December 1900, te Washington, op 2 Juni 1911, te 
's Gravenhage, op 6 November 1925, en te Londen, op 2 Juni 1934; 

3° Schikking van 's Gravenhage dd. 6 November 1925 betreffende 
de internationale deponeerlng der nijverheidsteekeningen of -model 
ten, herzien te Londen, op 2 Juni 1934. 
- Adopté. 
Aangenomen. 
Art. 2. Le gouvernement est autorisé à accéder aux dits actes pour 

le Congo belge. 
Art. 2. De regeering is gemachtigd, voor Belgisch Congo, tot 

gezegde akten toc .te treden, 
- Adopté. 
Aangenomen, 
Art. 3. Les Belges peuvent revendiquer ·l'application à leur .profit 

en Belgique : 
1 • Des dispositions de la convention d'union de Paris du 

20 mars 1883 pour la protection de la propriété industrielle, revisée 
à Bruxelles, -le 14 décembre 1900, à Washington, le 2 juin 1911, à 
La Haye, le 6 novembre 1925 et .à Londres, le 2 juin 1934; 
2° De I'Arrangement de Madrid du 14 avril 1891, revisé à Bru 

xeHes, le 14 décembre 1900, à Washington, le 2, juin 1911, à La 
Haye, le 6 novembre 1925, et à Londres, le 2 juin 1934; 
3° De I'Arrangement de La Haye, du 6 novembre 1925, revisê 

à Londres, Ie 2 [uin 1934. 
Dans tous les cas où ces dispositions sont plus favorables que la 

loi belge pour protéger Jes droits dérivant de Ia propriété indus- 
trielle. · 
Art. 3. De Belg-en mogen, tot eigen voordeel, in België, de toe- 

passing eischen : · 
1 • V-an de bepalingen van het unieverdrag van Parijs dd. 

20 Maart 1883 tot bescherming van den nijverheidseigendom, her 
zien te Brussel, op 14 December 1900, te Washington, op 2 Juni 1911, 
te 's Gravenhage, op 6 November 1925, en te Londen, op 2.Ju11i 1934; 

2° Van de _Schik-king van Madrid dd. 14 A-pril 1891, herzien te 
-Brussel, op 14 December 1900,. te Washington, op 2 Juni 1911, te 
's Gravenhage; op 6 November 1025, en t~ Londen, ·op 2 juni 1934; 

3° Van de Schikking van 's Gravenhage dd. 6 November 1925, 
hérzien te Londen, op 2 Juni 1934. 
ln al de gevaüen waar deze bepalingen voordeeliger zijn dan de 

Belgische wet tot beschermlng van de rechten voortvloeiende uit de11. 
nijverheidseigendom. 
- Adopté. 
Aangenomen. 
M •. le présideftt. - Le vote sur t'ensemble de ce projet de loi aura 

lieu ultérieurement, · 

DÉPOT D'UN RAPPORT. - INDIENING VAN EEN VERSLAO, 

De heer -Maes. - Ik heb de eer op het bureel der Kamer neer te 
leg.gen het verslag over het wetsontwerp betreffende den ·-termijn 
van hooger beroep in de ,m-Hitaire strafvorderingen. 

M. Maes dépose le rapport sur le projet de loi relatif au délai 
d'appel dans la procédure pénale militaire. 
- Impression et distribution. 
Drukken en ronddeelen. 

PROJET Dil LOI TENDANT A INSTITUER UN FONDS NATIONAL DE GARANTIE 
DE LA RÉPARATION DES DÉGATS HOUILLERS. 

Discussion générale. 

WETSONTWERP STREKKENDE TOT HET OP-RICHTEN 
VAN EEN NATIONAAL \VAARBORGPONDS IN ZAKEN VAN KOLENMlJNSCHADE. 

Algemeene bespreking. 
M. le président. - Nous abordons rex-amen du projet de loi ten 

dant .à instituer· un Fonds national <ie garantie <ie la réparation des 
dégâls houillers. · 

La discussion générale est ouverte. 
La parole est à M. Debersé, premier orateur inscrit. 
M. Debersé (à la tribune). - Mesdames, JllAlliÏeurs, je suis per 

suadé que Ies habitants de nos régtons minières apprendront avec 
beaucoup d'intérêt qu'un projet de foi tendant à instituer un fonds 
national de garantie- de .Ja réparation des dépt& hot.oillers est enfin 
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mis en discussion. Tout nous porte à croire que la .:lfoposition de loi 
que -le gouvernement nous soumet aujourd'hui recueillera une majo 
rité au sein de cette Chambre. 

Depuis de nombreuses années, considérant que l'équité exige que 
les proprlètaires soient protégés dans leur patrlmoine et que Ia 
sécurité soit garantie pour un nombre considérable de foyers, la plu 
part très humbles et modestes, cette question si délicate de ta répara 
tlon des dégâts miniers a fait l'objet de nos préoccupations essentielles. 

Bien que la législation actuelle contienne des innovatio-rs heu 
reuses, vu qu'elle a étendu les pouvoirs des juges de paix et qu'elle 
a proclamé le principe de la responsabilité dès qu'il est établi que 
-l'exploitation se fait d'une façon telle que l'influence des travaux de 
dêhouillernent s'exerce à la surface, tes difficultés restent énormes, 
car le charbomage n'est pas souvent d'accord sur -le princlpe de 
la responsabilité. li recherche la cause des dommages dans la nature 
des terrains ou des vlees de construction. Que ce soient des pro 
priétés privées ou ,publiques, bâtiments communaux, provinciaux ou 
de l'Etat, des années se passent sans que les réparations soient 
effectuées, en raison des contestations que Ies sociétés charbon 
nières one manquent pas de soulever, d'où procès de ,la part du pré 
judicié, quand -il est à même de supporter les frais .. jusqu'à ta solu 
tion du conflit. 

Le projet qui nous est soumis aujourd'hui par le gouvernement 
engendrera indubitablement un progrès très appréciable, car il apporte 
une garantie supplémeataire aux ,propriétaires lésés. Il peut être 
discuté, mais le principe dont -i-1 s'inspire ne ,paraît pas discutable. 

Les principales dis-positions légales en 'Vigueur actuellement sont 
réglées par l'article 58. des lois coordonnées sur les mines. 

Dans cet article, paragraphe I", il est nettement Gti,pulé que tout 
concessiomalre de ;Ja mine est responsable des dommages que son 
exploitation cause à la surface, sur n'importe quel bien, notamment 
sur les bâtiments, sur les terrains, qui, par suite des affaissements 
«-é;iétés, sont littéralement submergés sur des étendues sans cesse 
croissantes. C'est le cas de la vallée de la Haine, dans .Jes bassins 
du Centre et du Bornage. 

S'il est vrai que -le paragraphe 2 de ,la loi sur les mines stipule 
à son tour que le con-cessionnaire d'une houillère peut être tenu à 
fournir caution, si toutefois les tribunaux -1-e jugent nécessaire, em 
pratique, l'expérience a démontré que la donation de caution est 
exceptioanelle. 

Il ,peut même être affirmé que cette caution n'a jamais été exigée, 
pas plus ipour Je Charbonnage du Grand Conty et Spinois que pour 
celuide Courceëes-Nord ou du Lèvanr de Mons et d'autres encore, 
qui ont fermé leurs exploitations. 
Un fait est certain, c'est-que, ä défaut de l'aide généreuse du parle 

ment, plus de 900 propriétaires sinistrés du Grand Conty, des tra 
. vaiUeurs ·de fa mine pour le plus grand nombre, auraient vu leurs 
économies, acquises si péniblement," au prix de rudes sacrifices et 
souvent même de ,privations, complètement anéanties. 

Etant données la défaillance du débiteur et I'aosence de toute cau 
tion, je crois pouvoir redire que, sans ce crédit de~IO millions .. consenti 
par le parlement, les sriistrés de Gosselies, ainsi que Ieur administra 
tion communale, m'auraient pu couvrir de leurs deniers les irnpor 
tants dommages dus aux travaux souterrains. 

Des situations <le ce genre peuvent se représenter. Elles se repré 
senteront à brève échéance dans certains bassins que je connais, 
et que l'honorable ministre n'est pas sams 1les connaître. D'où ce 
nouveau projet de loi. , 
Ce ·projet, dû à .Ja sage et prudente initiative de M. Van lsacker, 

nous arrive à temps, revêtu de l'approbation nouvelle du gouverne 
ment et de la commission compétente, car H n'est guère probable 
que I'Etat puisse continuer à se substituer à l'avenir aux concession 
ttaires défaillants. 

Au cours des précédentes ié_gis-la·tures, des propositions tendant 
toutes à créer une sorte de solidarité entre les charbonnages ont été 
déposées. 

La plupart forent jugées intéressantes mais insufiiGamtes, car leurs 
objectifs portaient uniquement sur Ja carence déplorable des sociétés 
mises en liquidation, ou devenues insolvrubles. La constitution d'une 
caisse nationale unique ayant été considérée comme inopérante dans 
bien des cas, deux autres systèmes ne tardèrent pas à être adoptés. 

Les deux systèmes prévoient -la création de deux fonds, dont le 
premier doit servir de fonds de ,garantie individue-lle par soréété 
chaebonnière, poar pouvoir assurer fa réparation des dommages 
normaux, et le second, de fonds de garantie natio,ale, destiné à 
obvier aux risques d'insolvabilité des sociétés concessionnaires. 

S'il nous est proposé de constituer deux fonds, c'est 'bien pour que 
lœ ,propriétaires lésés ne se trouvent plus devant le néant, lorsqu'ils 
ont à faire valoir fours •griefs. 1 Ces fo,ds seront alimentés au moyen d'une redevánce à déterminer 
par tonne extraite pour pouvoir accorder des provisions reconnues 
indispensables ~n cas d'urgente nécesslté, A noter que Ie fonds 
national qui, de son côté, fournira une sorte de garantie de réassu 
rance, sera chargé spécialement d'intervenir dans ks cas exception 
Gels. 

Les sommes ainsi recueillies seront consignées pour garantir fa 
réparation des dégâts exlstants ou ceux qui pourraient survenir 
longtemps après la llquidatio-i de la société. 

Vu l'importance sans cesse croissante de notre extraction actuelle, 
il est vraisemblable que, dès la première année, de fortes réserves, 
estimées à plusieurs millions, pourraient être considérées comme 
étant largement suffisantes pour réparer et reconstruire les propriétés 
dévastées par les tassements du sous-sol, en attendant que !'actio, 
de la justice poursuive son œuvre de réparation et de responsabilité. 

Mesdames, messieurs, il y a dans nos régions charbonnières des 
situations vraiment pitoyables. j'habite moi-même une région minière, 
le Borinage, je sais ce qui s'y passe, Les dommages itouillers affec 
tent souvent des demeures modestes, habitées par des travailleurs 
prévoyants, qui y ont placé les économies de toute leur vie. 
C'est par de nombreuses centaines qu'on trouve des maisons fissu 

rées, lézardées. j'ajouterai que certains villages ont vu, dans un 
espace de vingt à vingt-cinq ans, le ·niveau de leur sol baisser de 
,plusieurs mètres. 

La question paraît mûre. Tout retard devle'idralt injustifiable .. En 
accordant notre vote à cette proposition, nous montrerons que nous 
voulons faire triompher le droit de tout propriétaire, quel qu'il soit, 
et affirmer devant le ,pays qu'il y a tout de même encore une justice 
pour les petites gens. ( Très bien! très bien! à droite.) 

M. le.président_. - La parole est à M. Glineur. 
M. Olincur (à la tribune). - .Messieurs, Ie projet de oloi qui nous 

est soumis aujourd'hui ne modifie pas les dispositions -légales, 
actuellement en vigueur, relatives à la réparation des dégâts miniers. 
C'est par ces précisions que débute M. Gruselln, dans son rap-port. 
Le titre du .projet de foi est d'ailleurs explicite : « Projet de loi 

tendant à instituer un fonds de garantie de Ia réparation des dégâts 
miniers. » 

Ne serait-ce que pour épargner aux contribuables J'cxpériencc de 
Gosselies, en 1935, qui a coûté à -11Etat 9 millions, nous sommes 
d'accord pour dire avec Ie rapporteur que c'est une garantie com 
plémentaire pour les propriétaires. 

Malheureusement, Jà se limite Ie projet de loi, alors que des mil 
liers de petits propriétaires attendent et ·exigent des garanties beau 
coup plus larges, qui ne ,peuvent s'octroyer que par une refonte· 
presque complète en fa matière. 
C'est très bien de rechercher les moyens de garantir les petits 

propriétaires, au cas où une société charbennière serait en fail-lite, 
mais ce qui serait mieux encore, ce serait de chercher Ies moyens 
de mettre UI\ terme à la désinvolture avec laquelle les barons de 
la Gaillette démotissent, aux mépris des plus élémentaires règlements 
de ,Ia police des mines, les maisons, les édifices publics, voir même 
des communes entièr.es. 

« Il vaut mieux prévenir que guérir », dit un proverbe. 
Ir est même très regrettable que le gouvernement actcel, comme 

ceux qui se sont succédé, négli·ge cet as-peet important du problème 
des dégâts miniers. 

Nous avons dé,jà eu l'occasion de signaler au cours d'interpella 
tions· ·antérieures, comment, en règle générale, ·les -patrons charbon 
niers pratiquent .Je rernblayage du déhouillement de leurs exploi 
tations. 
S'il y a une quinzaine d'années il y avait encore dans fos .charbon 

nages un semblant de remblayage, depuis plusieurs années déjà Ia 
mise en application du c remblayage foudroyant » consistant à 
déboiser et les éboulements remplacent te véritable remblayage. 

Voi-1,à un élément qu'il aurait été bon de retenir dans ce proiet, 
afin d'obliger les exploitants du sous-sol :à remblayer les 'Vides, ce 
qui serait, à coup sûr, une excellente mesure préservatrice des 
immeubles de Ia surface. 
D'autre part, la législation prévoit qu'il est obllgatolre de laisser 

entre deux concessions minières un certain stock qu] ne peut en 
aucun cas être déhouillé. 

Or, au mépris même de la législation, Ies propriétaires des conces 
sions minières dèhouillent ces stocks, qui, dans certains cas, 11>rovo 
quent 1e délabrement des maisons, voire de tout un quartier, d'une 
commune, comme c'est Ie cas encore à Roux, entre da concession des 
Charëonnages du Centre de Jumet et celle des Charbonnages 
d' Amer.cœur. 
Le corps des mines doit être -au courant de pareilles situations. Que 

fait 1e ·gouvernement ,pour interdire ces procédés et prévenir ainsi 
dans une certaine mesure les dégâts miniers? 
Dans les pub li-cations del' Association des ingénieurs de l'école des 

mines de Mons, M. le professeur :Marlière passe en revue différentes 
causes qui peuvent provoquer des dégâts miniers. 
Je m'en voudrais de ne pas soumettre à la Chambre quelques pas 

sages de l'intéressante étude de cet éminent protesseur : 
« Depuis longtemps >, dÙ ;..?. -Marlière, < :les maisons lézardées 

s'effondrant parlois, les citernes crevassées perdant leurs caiuc, les 
murs iiors plomb, ¾'a-ffaissement du -lit <les cours <l'eau, etc. J> 
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Et il continue dans ces termes : 
c Nous citerons toutefois à titre d'exemples remarquables et 

récents d'affaissements dus aux travaux miniers, affai~ements dont 
-les effets peuvent être constatés sans grand déplacement pour ceux 
d'entre nous que la chose intéresse : 

> 1° Ceux de Gosselies; 
> 2° A Mons, le quartier de I'avenue de France; 
> 3° Dans le Borinage, la ferme Quenon, à. Warquignies; la région 

du Plat-Ry, à Quaregnon; une partie de la rue Là-Dessous, à 
Wasmes. 

> Concernant cette dernière localité, disons en passant qu'il résulte 
d'un nivellement exécuté le 25 jy.n 1927, par M. l'ingénieur 
V. Dubuisson, commissaire voyer Ife la province de Hainaut, que 
depuis 1902 jusqu'à. la date ci-dessus, la place Saint-Pierre serait 
descendue exactement de 5 m. 28, descente due aux exploitations 
houlllëres. Des cas d'affaissements analogues peuvent se constater 
d'ailleurs en d'autres communes boraines et autres dont Ie sous-sol 
fait l'objet d'exploitations. 

> Ces exemples >, dit M. Marlière, « sont réeHement typiques, 
mais combien néfastes et coûteux pour les malheureux proprié 
taires. > 
A quoi sont dus ces affaissements? Non seulement au déhouille 

ment, mais aussi à l'extractlon de stériles, qui, par leur accumulation 
à la surface du sol, constituent les terrils. 

Ainsi l'exploitation laisse après elle des vides qlll'i finissent par 
se combler par suite de -l'affaissement des terrains surincombants, 
-affaissement qui affecte la surface après un temps plus ou moins 
fong en rapport avec la profondeur du niveau d'exploitation et avec 
'i'ouverture de Ia couche de houille. L'exemple de la ville de 
Gosselies, sous [aquelle l'exploitation se faisait à profondeur rela 
tlvement faible, est remarquable autant que catastrophique. 

Pour se faire une idée approximative du vide total provoqué 
ainsi par l'exploitation houillère,. il suffirait d'additionner les 
volumes de nos terrils et du charbon extrait. 

Le volume des terrils, un géomètre patient pourrait le déterminer. 
Quant au volume du combustible enlevé, disons qu'on estime à 

1 ¼ milliard de tonnes, soit errviron 926 mil-lions de mètres cubes, 
ia q:uantité de charbon extraite du bassin Haine-Sambre-Meuse. 

Aucune compensation donc de l'enlèvement de la houille et de 
ces stériles par apport de matériaux durs étrangers à. la mine. 

On extrait des terres, on Jes envoie aux terrlls et ceux-ci montent, 
montent toujours, transformant nos régions en un pays de collines 
dont les sommets s'élèvent de phis en plus chaque jour aux dépens 
des. affai6sements du sol et au détriment des propriétaires 
d'immeubles situés dans les zones affe-chies. 

Et M. Ma·r-lière de poser cette question, et d'y répondre : 
c N'y a-t-i-1 pas remède à cette situation dont les premières 

victimes sont ces heureux citoyens? 
» N'est-il pas possible, si· pas de supprimer ces affaissements, 

.tout au moins de Jes atténuer dans une certaine mesure? 
» DaM eer-tains baesins houillers, là même où s'exploitent des 

eouches puissantes qui laisseraient après leur déhouièlement des vides 
énormes avec a.f.fais.sements consécutifs considérables à fa surface 
du eol, •e.o1. exploitants comblent ces vides par des apports de 
matériaux provenant de carrières ouvertes dans les environs des 
houillères. Ne ,peut-on pas appliquer le même prlncipe chez nous? > D'abord, faudrait-il avoir des carrières chez nous. 

> La chose ,ne doit pas être eov.isagée pour ,Je moment. 
> Les terrihl anciens et actuels qui « ornent » eros régions char 

bonnlères peuvent être réexpédiés en leur première et sombre 
demeure. A part Je remblayage par •gravité, qui n'est applicable 
qu'aux couches .nylUlt une certaine inclinaison, la techniqce moderne 
met actuellement à. la disposition, de I'exploltation des mines des 
moyens mécaniques de remblaya-ge qaü permettent de résoudre Ja 
question. 

» Nous ne parlerons pas du remblayage hydrauofique, qui n'est 
plus à conseiller à I'heure actuelle (mine renëue -humide, augmen 
tation des frais d'exhaure, etc.): nous citerons ·le remblayage pneu 
matique, qui donne d'excellents résultats, 

> H est appliqué avec succès notamment aux Charbonnagee du 
Nord de Gilly; ajoutons que, dans -la Ruhr, il correspondrait à 
87 •P· c. de la production. 

> Les exploitants pourraient peut-être objecter que « résorber > 
lœ terrils c'est augmenter les frais d'extraction. 

> A cela on peut répondre que cette résorption, si elle est bien 
organisée, atténuera largement ~es affaissements du sol et leurs 
conséquences, qui .iiiterviennent avec un pourcentage notable dans 
te prix de •la tonne extraite : 

> Dénivellement de voies ferrées et autres; diminution de pente 
de lit des cours d'ean, d'où enva9fflleflt et ,inondatioll8 et temps de 
QWi aHaÏllemeat da Ut cte Qlft•x. ~ mauesement de d~ 

et écluses, rupfllre d'égouM, de canaJisatiOJ11 de &'az et d'eau, déiAts 
d'immeubles donnant lieu à des indemnités et à roccasion à des 
procès. 

> Et 6i l'on se place au point de vue aspect de notre pays, la 
rentrée sous terre de ces montagnes noires, qui obscurcissent notre 
horizon, ne nulrait pas à la beauté de notre règlon. 

> Voilà des considérations qui n'auraient pas dil échapper aux 
auteurs du projet de loi qui nous est soumis. 

> Et l'on n'aura pas réalisé les principales revendications des 
malheureuses victimes des patrons charbonniers, si I'on ne prend 
pas des mesures immédiates dans ,le sens que je viens d'indiquer. > 

Mais il y a un autre aspect du problème au sujet duquel je sms 
d'accord avec te rapporteur de ce projet de loi. Celui-ci stipule que 
le projet en question ne fait rien au point <le vue de l'ätcélération 
de la procédure et ne contient rien non plus de nature à empêcher 
les patrons charbonniers et les concessionnaires de mines de rogner 
sur les frais occasionnés par leur exploltation du sous-sol. Dans. 
l'exposé des motifs, il est bien stipulé que « le concesslonnaire d'une 
mine est de plein droit tenu de réparer tous les dommages causés 
par les travaux exécutés dans la mine. Il pourra être tenu de Iournir 
caution, de payer toutes indemnités, si les travaux souterrains 
sont de nature à causer, dans un délai rapproché, un donvnage 
déterminé et s'il est à craindre que ses ressources 11e soient pas suf 
fisantes pour faire face -à ses responsabilités éventuelles >. Voilà 
ce que stipule l'ex-posé des motifs. Evidemment, Ie eoncesslonnalre 
est tenu de réparer tous les dommages call6és. C'est bien ~t c'est 
clair. Eh bien, je serais curieux de connaitr.e le charbonnage ou le 
concessionnaire d'urie mine qui a réparé tous les dommages qui ont 
été causés par suite de son exploitation. J'ai ici 50116 les. yeux 
- et je me permettrai de vous en lire un extrait - le rapport rédig~ 
par une société de petits proprlétalres dans sa lutte contre les 
dégâts miniers. 

« Qui de nous >, aiœi que J'.in,dique ce rapport, c ne connaît, pour 
peu qu'il fréquente ;Ja classe des petits ipropriétail'C6, Ies difficultés 
que ceux-ci rencontrent avant d'obtenir urre maigre réparation des 
dommages causés? 

> Exemple. Certain petit propriétaire de Fontaine-l'Evêque 
demande vainement depuis trols ans que l'on veuille bien examiner 
son immeuble. Invariablement, la réponse est : Votre n• est ... ; !e 
service du contentieux se charge de faire le nécessaire. 

~ Que faire encore, sinon procéder; mals comment? 
» C'est par centaines que nous ,trouverions des cas senW>labl~s danj 

le bassin de Charleroi. Il est malheureux de constater que les pè\ita 
propriétaires 1,1e puissent procéder faute d'argent; les frais d'intro 
duction, d'expertises, etc., sont tellement lourds qu'il est lmp066ible. 
et téméraire d'y penser et les charbonnages le savent et en profitent. 

> Très souvent encore, les ouvriers mineurs ont acquis une 
rnaison proche du puits d'extraction (ou sur la concession). Com 
bien ne. sont-ils pas qui doivent se contenter, crainte de Ieur situa 
tion, de l'of.fre du charbonnage sal16 même pouvoir la discuter .:t 
n'osent pas faire partie d'une association qui 6e donne pour but de 
les aider dans leurs démarches. > 
Pas ·plus lon.gtempe que cette semai-ne, je recev•is une lettre d'une 

veuve, mère de cinq enfants, habitant te Borinage, dans laquelle. 
elle me demandait ce qu'il y avait lieu de -faite pour faire payer le 
patron charbonnier pour Jes dégâts miniers que celui-ci avait oeca 
sionnês à sa petite propriété. Et voilà que cette vetrVe,. mère de 
cinq enfants, doit se -Jj,yrer à des opérationa de ;1111tiàe et de contre 
expertÏIIC. 

M. KIily..._, - !Maia iJ y a la ,procédure ,gratuite, ne l'oubliez pas. 

M. Gllneur. - Aft oui, il y a fa procédure gratuite, 00116 le savons 
bien; mais no115 savons aussi, et vous le savez tout atul6i bien que 
nous, que la procédure ,gratuite dure ,plus ion.gtemps que ,la procé 
dure payante. 

M. Khtyelleas. - N'exagérons rie■. 
M. GU_., - Je n'exagère rien, mais j'ai eu à m'occuper d'un 

cas de réparation en dommages cau&ée par la soçiété du charbon 
nage de Monceau-Fontaine. Il s'agaait d'un petit propriétaire qui 
réclamait tout simplement 1a réparation odu dommage que l'exploita 
tion de la mine lui avait causé. H a été obligé d'instituer une procé 
dure payante, et au bout de vingt ans de procédure, ce petit pro 
priétaire a obtenu, enfin, une ·partie de ce qu'il avait droit. Si la 
procédure avait été gratuite, de crois qu'il aurait peut-être dil pre> 
céder 1toute l'éternité. 
Je dis donc ,que .les différents éléments aW11Quela je viens ide faire 

allusion auraient dil au moins faire l'objet d'un eemanlement de la 
·loi actuelle. La fraction communiste !\/Otera néanmoins Ie projet 
soumis à nos délibératioll6, étant donné que nous sommes d'avia 
qu'il constltue un complément •favorable pot1r les sinistrés. Mait 
l'exposé que je viens de lfaire a été dénloppé intentionneHement 
pour attir.er bttentioa dil &QUVe~ et :de la .Câaabfe et pc111r 
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marquer clairement que la loi actuelle est tout a fait -incomplète: 
Il faudra absolument y remédier dans le t'leM que ie viens d'indiquer 
au nom de la fraction communiste. 

Ce sera la seule manière d'aider efficacement les t11inistré8 et 
d'empêcher les exploitants de charbonnages de démolir les maisons, 
les édifices publics, des quartiers de communes et des communes 
entières dans notre pays. 

M. le práldeat. - La ,parole est à Maistriau. 
M. Maistriau (à la tribune). - Mœi;ieurs, je pourrais être exces 

slvemcnt bref dall6 l'exposé que je me propose de faire. 
Les deux honorables collègues qui m'ont précédé à cette tribune 

vous ont exposé d'une manière assez détaillée la situation. Vrai 
ment on aurait cru entendre deux avocats habitués des audiences 
civiles. Les détails clrconstanciés qu'ils ont donnés me permettront 
d'abréger mon exposé, 

Je voterai le projet de foi dont il s'agit, mais je pense qu'il faut 
cependant examiner fa situation avec un minimum d'objectivité. Il 
est incontestable que de nombreux propriétaires, qui résident dans 
les zones minières, se •trouvent lésés par suite des travaux de mine 
qui se pratiquent dans le sous-sol de leur région. Il est incontestable 
aussi que, Jorsqu'il s'agit p01Ur eux d'obtenir une légitime indemnité, 
,ils doivent s'armer de patience. Il est non molns incontestable 
- ici je puis en parler de science personnelle -que ces gens, trouvant 
que la procédure dure trop longtemps, même quand les avocats 
sont de ma qualité, c'est-à-dire parfaitement vigilants, trouvant 
aussi que fa procédure coûte fort cher, se trouvent fréquemment 
amenés à accepter des transactions et à recevoir des indemnités 
sensiblement inférieures au préjudice 'souffert. 

Mais je pense, ceci étant dit, qu'ü convient d'indiquer que si les 
charbonnages causent des prëiudices réels, ils ont, durant des 
années, apporté de -la rlclresse et de la vie. Le Borinage, par 
exemple, n'aurait jamais connu la prospérité qu'il a vécue pendant 
de nombreuses années si Jes charbonnages ne s'y étaient point 
instaf.lés. Maintenant que cela du-re depuis plus d'un siècle, il 
convient d'observer, d'autre part, que Ja; .gens qui construisent ou 
achètent actuellement une maison dans les régions minières savent 
ce qui .fes attend. 

l·ncontestablement aussi, ie ,prix des .terrains qu'on achète pour 
construire et le prix des maisons se ressentent <le ces circonstances 
que tout ·le monde connaît. Sous 1e bénéfice de ces brèves obser 
vations, j'estime qu'il est néanmoins tout à fait équitable d'aider les 
j>ètits · pfopriêtai-l'ès qui sont aux prises avec iles difficultés qui vien 
nent d'être ex-posées. Comme d'autres collègues, je connais des 
procès qui durent depuis vin1,.>1 ans, -mais qui sont moins douloureux 
à envisager, parce que parmi ces plaideurs il y a des admmist-ra 
~ons communales et que cefies.ci peuvent résister plus ·longtemps 
que des particuliers. Il y en a même qui, à cause des taxes dont elles 
vèvent les charbonnages, peuvent résister Nldéfiniment. Mais ceci 
est l'exception, ~ c'est le cas des petits .propriétaires surtout qu'il 
fa.ut prendre en considération. Et c'est surtout en songeant à eux 
que je voterai le projet de loi. 
· Il est cq>endant une observation que je trois devoir faire au point 
de vue du principe. En proposànt celu-i:..Ci, le .go1PVemement semble 
mette Je do~gt dans un engrenage aNèz dangereux, Ce principe de 
90lidarité, excellent et défendable en soi, signifie cependant, dall!S une 
certaine t111esure, que Jes dJa.r-bonnages solvables, qui .gag-nen·t de 
l'argent, vont payer po11r ceux qui 90nt ,moins solvables, qui ne 
gagnent -PH d'ar(lfflt ou qui en perdent et qui devraient disparaitre, 
Cette idée me paraît dangereuse parce que, du moment où on 
l'admet, il n'y a plus aucune raison de -ne pas intervenir demain ou 
après-demain pour -un pourcentage .plus élevé dans le déficit éventuel 
de certains charoonna-ges. Je pense être d'autant plus fondé à y 
appeler l'attention du gouvernement que nous a-vons encore actuelle 
ment à l'examen un -projet qui consiste à solidari9er, mais de beau 
coup plus près cette fois, Jes différents charbonnages du .pays. Vous 
vous rappelez, messieurs, qu'on a envisaeé, à un moment donné, de 
nous demander le vote d'un projet de loi qui aurait comme résultat 
de faire de tous les charbonnages du pays une vaste entreprise, de. 
faire un tlOrt comntUn à tous en aident ceux dont fa situation défi 
citaire COffl1)romethait I' elristenee. 

M. Hey--, mirusfre des affailes économiques, des classes 
moyennes et de l'agriœlture. - H n'-a pas été question de cela. C'est 
exagéré. 

M. Mailtriall. - Je sais que j'exagère, je vous il'ai dit. j'exagère 
pour vous montrer ie da·nger de la. tendance, et pour essayer de 
faire mieux apparaitre le côté délicat de la question. Vous savez 
qu'il existe en Belgique, notamment dans mon arrondissement, de 
~eux charbonnages qui ont beaucoup de difficultés à se tirer 
d'affaires; il faut extraire le oharbon d'une profondeur de miüe 
,mètres ou .de 1,200 mètree, 'Voire davantage; ¾es frais généraux y 
i!lont l,v;idemment -tr~ élevés. La concurr1:oce devient pou! eux quasi 
"MTIJ)OS111ble. La q11C11tion BC pose de savo1-r - elle est meme un peu 
~9~~-IIS'il.Jallt::uiltNc•..tomber défioiwaneat mi cbarbon- 

na.eet, c'est-à-dire s'il faut lai6t'ler définifü·emcnt da11111 le sein de la 
terre celte richesse qui est à peu près la ·seule richesse minérale 
que nous ayons en Belgique. Si 001115 l'abandonnons, ne fût-ce que 
durant quelques mois, elle sera définitivement perdue, car le jour 
où l'on aura permis à l'eau d'envahir certains travaux miniers, il 
sera définitivement impossible de les reprendre, de les remettre 
utilement en exploitation. 

Il faut donc ëtre attentif à cette question, et le gouvernement a 
raison de s'en préoccuper. Mais de L'I à décider que tous les char 
bonnages doivent se solidariser, il y a de -la marge. 
Dans un ordre d'idées un peu différent, je me permets de profiter 

de ma présence à cette tribune, pour faire une observation que je 
livre à l'appréciation du gouvernement. 
Un charbonnage s'instal!c dans une région de bonnes terres et de 

prairies de premier ordre, Il exploite le sous-sol, qui s'abaisse dans les 
proportions dont on vous a parlé tantôt. Je pense même que les 
chiffres cités sont parfois dépassés. C'est ainsi qu'à Cuesmes l'affais 

. sement est de 7 mètres pour presque tout ie territoire de la commune. 
Des propriétés qui avalent une valeur considérable avant l'exploi 

tation minière sont devenues des .marais où ne poussent que des 
roseaux et où l'on peut tout au plus chasser fa bécassine quand e·lle 
veut bien y passer. 

M. Debersé. - Hen est ainsi depuis Havré-Ville jusqu'à la frontière 
française, c'est-à-dire 5ur une étendue de 25 ·kilomètres. 
M. Maistriau. - Il est poss;l,le que Ies propriétaires de ces terres 

aient demandé et obtenu des charbonnages les indemnités qui leur 
revenaient. Je ne veux pas vérifier Ja chose en détail, car cela nous 
mènerait trop Ioin, Cependant, dans certaines régions déterminées, 
l'Etat fait actuellement exécuter des travaux d'intérêt public; il prend 
des dispositions qui auront pour effet d'éviter les inondations et 
l'abaissement du niveau des terres. Par conséquent, les· immeubles 
qui étaient naguère de premier ordre et qui sont devenus des maré 
cages, vont redevenir de bonnes terres. 

Le gouvernement, en dépensant là de nombreux millions, aura 
en·richi Ies propriétaires dans ,Ja mesure où il aura rendu une plus 
value au terrain. Dès lors, le gouvernement n'a-t-il pas Ic droit, 
sinon Je devoir, d'examiner s'-i' ne doit pas prendre sa part dans cet 
enrichissement des propriétaires? Le gouvernement pourrait, par 
exemple, procéder à l'exproprêation préalable et acheter les terrains 
à leur va-leur actuelle. Il pourrait encore se réserver de tout autre 
manière une .part Iégitlme sur la plus-value que les terres- auront 
acquise· après les travaux diÎtltérêt public qu'il aurà exécuté. 

Certains travaux en cours vont être arrêtés, paraît-il, parce que 
le ,gouvernement n'est pas en état de les continuer. j'attire son 
attention su-r une source de revenus éventuels. Je voterai le projet 
de loi en priant le -gouvernement de ne pas perdre de vue cette 
importante question. (Très biml tris bien! sur divers bancs.) 

M. le préaideat. - La parole est à M. Pbilippart. 
M. Ptdlippart (à la tribune). - Messieurs, je ne suis nuJlemen-t con 

vaincu d~ la nécessité de créer le fonds de garantie envisa-gé par le 
projet de foi; il s'agH d'une nouvelle institution ayant une -existence 
autonome. Ce sera. la seizième ou la dix-septième institution paré 
tatique. Les auteurs du ,projet de loi ont-ils suffisamment examiné 
si "les circonstances justifiaient vraiment parerlle innova-tian dans 
notre législation minière? · 

· La loi sur les mines a été remaniée à plusieurs reprises. EUe donne 
aux propriétaires, dont les biens se trouvent sous ,J'influence poosible 
de travaux miniers, des facilités singulièrement améliorées dans ces 
dernières années. 

Le concessionnaire, dit l'article 58 des lois coordonnées, le conces 
&ionnaire d'une· mine est de plein droit tenu de réparer tous ·les 
dommages causés .par les tra-vaux exécutés dans les mines, Ce n'est 
pas tout. :JI peut être tenu de fournir une caution si ses travaux 
souterrains sont de nature à causer dans un délai rapp-ro·ché uil 
dommage déterminé et s'il est à craindre que ses ressources ne 
soient pas suffisantes pour faire face à. ses responsabilités éventuel 
les . Le propriétaire a donc Ic droit ... 

M. Bnnlet. ~ Théoriquement. 

M. Pbilipput. - ... et pratiquement, de saisir le juge compétent 
d'une act-ion en paiement de dommages-intérèts. Il peut, en outre, 
même si sa construction n'est pas atteinte par les travaux miniers, 
solliciter une caution. 

Est-ce que le recours •à ces mesures de protection présente des 
difficultés ou ~t grevé de frais onéreux? Non, messieurs. La loi 
de 1935 a rendu le ju.ge de ,paix compétent pour tous les dommages 
d'orlgine minière, même en cas de contestation de ia responsabilitè, 
en dernier ressort à concurrence ile 15,000 francs, en premier res 
sort à concurrence de 50,000 francs. La presque totalité, ou tout 
au moins ie près grand nombre des procès sont donc de fa compé 
tence du juge de paix local, Cette procédure est ·rapide et n'est pas 
coûteuse. J'ajoute que kis 11ropriétaires &OS!t aiôés dans cette tâche 
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par des intermédiaires, des a~ents d'affaires, des architectes, voire 
même des sociétés anonymes créées pour drainer les procès d<! 
dégátl miniers. Le propriétaire est armé et il peut défendre aisé 
ment ses intérêts. 
Ne pensez pas, messieurs, que je m'érige en défenseur des char 

bonnages. Dans notre profession, le même avocat plaide alternati 
vement pour un propriétaire contre une société charbonnière ou 
pour une autre société charbonnière contre un propriétaire. La 
seule question est de savoir si ce nouvel organisme est nécessaire 
et je ne crois pas que l'utilité en ait été démontrée. 

Les charges que va entraîner l'application de ce projet de Iol ne 
sont pas négligeables. Prenons un charbonnage qui extrait bon an 
mal an 500,000 tonnes. C'est un charbonnage moyen, Si la rede 
vance est fixée à 50 centimes par tonne, il va devoir distraire de sa 
trésorerie -annuellement 250,000 francs, Ces 250,000 francs vont être 
bloqués dans un compte indisponible jusqu'à la ,Jiquida-tion du char 
bonnage, Il ne pourra pas être puisé à ce compte pour payer des 
dégâts miniers courants, car, je le répète, cette somme ne couvrira 
les créances nées de dégâts miniers que si la société exploitante est 
en ·liquidation et est devenue insolvable. 

Il est, messieurs, odes charbonnages pour ,lesquels l'immobilisatio.n 
en réserve bloquée d'une somme de 250,000 francs ,par an ou davan 
tage peut constituer une gêne, .Jes obliger peut-être à se procurer 
en banque, à des cond.itions onéreuses, des fonds qu'ils devront 
laisser dormir au fonds de garantie pendant dix, vingt, trente ou 
quarante ans peut-être. Je ne crois pas, messieurs, qu'il soit oppor- 
tun d'imposer cette nouvelle charge aux charbonnages. . 
A-u56i bien, Ies cas de déficience des charbonnages sont-ils 

extrêmement rares, On se souvient de Gosselies. Il semble que seul 
le cas de Gosselies ait inspiré les auteurs de la proposition, 
Au,jourd'-hui, grâce aux facilités de l'action judiciaire, ·le cas de 
Gosselies ne se reproduira plus. 

.Si Jes auteurs du projet de Ioi avaient été plus ·•pmden,ts, plus 
mesurés, ils auraient borné Je fonds de ,garantie prév_u simplement 
à une réserve commune •J>O!Ur parer à fa carence accidentelle de 
tel ou tel charbonnage. On eût pu concevoir cette co·tisation comme 
défendable, de même que Ies patrons qui ne sont pas couverts 
contre les accidents de travail doivent contribuer à un fonds de 
,garantie commun. Mais alors cette cotisation, envisa,gée sur la base 
du projet de loi, ne serait que de quelque 5 centimes à ·la tonne, 
pu-isqu',un dixième seulement de fa cotisation charbonnière g,loba·le 
envisagée pa·r l'actuel projet de loi est destinée à payer les dégâts 
miniers des sociétés déficientes. Il va de soi qu'une cotisation de 
5 centimes, à un fonds commun, serait défendable, tandis qu'une 
cotisation de 50 centimes à la tonne peut être, pour ,Jes sociétés 
charbonnières, in-tolérable. 
Messieurs, ce n'est pas le moment, je pense, d'imooser, sans néces 

sité impérieuse, à l'industrie du charbon, de nouvelles charges. Elle 
n'en a que trop, et le gouvernement sait très bien à quetles diffic-ultéG 
il se heur-te pour maintenir aux ouvriers Ie bénéäce total ou ,partiel 
des augmentations extra-conventionnetles de salaires. C'est que 
nombre -de nos sociétés charbonnières ploient sous le poids des 
char-ges sociales et fiscales toujours accrues auxquelles viennent 
s'ajouter de lourdes dépenses de suotace. Leur trésorerie est étriquée 
et leur imposer de nouveaux décaissements peut amener pour ces 
sociétés une si·tuation inextr-icaoble, voire hâter l'arrêt de l'expfoitation, 
au grand dam de I'économle nationale et au grand dommage de 
ta classe ouvrière eäe-même. 

Enfin, messieurs, cette surcharge de 50 centimes 1a tonne extraite, 
s';tjoutant à toutes les autres, aura évidemment son incidence sur les 
prix des charbons, et je ne crois pas qu'il y ait intérêt pour Ia collec 
tivité à faire renchérir encore •le prix des charbons. 
Messieu-rs, pour toutes ces raisons, je prie la Chambre d'examiner 

attentivement ce projet et d'en bien peser aes conséquences, Persen 
·nellement, et du seul point de vue de I'intérêt économique du pays, 
je ne pourrai pas m'y raM-icr. 

M. le pré!!lâent. - La parole est à M, Bohy, 

M. Bohy (à la tribuneï. - ,Mesdames, messieurs,.:i'éloquence très 
réelle de l'honora-bic ,M, .Pbilippart use cependant parfóis de termes 
qu'il me permettra de considérer comme exagérés. Et lorsque l'-hono 
rable membre nous parle ici du bouleversement de la loi sur la 
matière, le mot, vraiment, me paraît un peu gros. 

L'honorable membre nous a vanté :Jes mérites et fos commodités 
de l'article 58. Mais en même temps il 'détruit són argument en 
rappelant que, malgré que •la procédure se fit devant Ies justices 
de paix, tout au moins en premier ressort, il s'était créé des of.f.icines, 
des agences d'affaires, pour collecter les affairés de dégâts miniers 
et tPOllf essayer de servir d'tntermédiaire plus ou moins fructueux 
entre Ies 9iftistrés et les charbonnages • 
Pourquoi ces inteNnédiaires se S011t-ill <riée? Pfici&ément parçe 

•• ue la procéd1111e fl'eat ni si rapide, cù si simple que M. PhiliA>art 
INtlt biett ~ ~.p,kiMIMI~ pMœ qtt'• jollr lie ailliltN ee tJOùN 

devant de telles difficultés et de telles lenteurs qu'il a perdu confiance 
dal16 les voies normales de tutte qui lui sont données par Ia loi et 
qu'il s'en réfère à ceux qui sont spécialisés en la matière. 
Messieurs, dans eos régions wallonnes nous connaissons les 

affaire6 de dégâts miniers. Nous n'avons plus envie, à vrai dire, - 
et c'est la raison pour laquelle je crois que tous les députés du pays 
noir voteront ce projet de roi, - nous n'avons plus envie, dis-je, de 
voir les débiteurs d'indemnités, acculés à ,la liquidation, faire appel 
à toutes les ressources de la procédure, uniquement pour retarder 
autant que possible les échéances et aussi parfois pour aboutir à 
des iasojvabilitês extrêmement cruelles. 

Rien que dans mon arrondissement, nous avons I'exernple des 
sinistrés de La Bassée, ce quartier de Roux, vraiment massacré. 
Je ne veux pas revenir sur la question· de Gosselies, qui, celle-là, est 
par trop connue et devenue presque banale. Nous n'avons pas davan 
tage envie, pour voir rendre à nos sinistrés Ja justice à laquelle ils 
ont droit, ile devoir à nouveau solliciter de la collectivité qu'elle se 
substitue aux débiteurs défaillants qui ont d'ailleurs peut-être jadis 
réalisé des bénéfices suffisants, sur lesquels nous prétendons, dès 
à présent, faire les retenues -légitimes qui s'imposeraient, pour ne 
pas nous trouver un jour impuissants devant l'impossibilité de les 
contraindre à restituer quelque peu de ce qu'ils ont gagné. 

Voilà donc pour l'ensemble du projet ~e loi. M. Philippart invo 
quant un· chiffre qui ne se trouve point, à ma con-naissance, dans le 
projet de -loi ... 

M. PhDlppart. - Dans le rapport de M, Gr.uselin. 

M. Bohy. - M, P.hilippart a cité un c,hiffre à la ·tonne. 

M. Phllippart. - M. Gruselin, dans son rapport, indique quelle 
est la cotisation _envisagée. Celle-ci sera vraisemblablement comprise 
entre 25 et 75 centimes à la tonne, soit une moyenne de 50· centimes 
pour ·les fonds A et B, soit 45 centimes .pour le fonds A. et 5 cen 
times pour Je fonds B. 

M. Heymans, _ministre des affaires économiques, des classes 
moyennes et de l'agriculture, - Pas nécessairement d'une façon 
permanente, étant donné que le projet de loi lui-même prévoit que, 
sur avis d'un comité à cet effet institué, on pourra prévoir que cer 
tains charbonnages ne contin-ueront pas à verser au fonds parti 
culier A. 

M. Goblet. - Nous leur demandons simplement de payer -tes 
dégâts occasionnês. 

M. Bohy. - Je vois pour ,Je justiciable deux avantages, qui me 
paralesent considérables, à se trouver devant un fonds commun, 
Il se trouvera devant un débiteur qui n'aurait plus, en cas de liqui 
dation, les mêmes raisons de faire appel à la procédure pçur retarder 
la date de l'échéance. En outre, il ne redouterait plus de se trouver 
devant un insolvable. 
Lorsque M. Pbilippart nous dit que cela va peser d'une façon 

dangereuse sur l'économie charoonnière, je me .permets de ra~ler 
qu'il ne faut pas prendre le iC111iffre brut que représente cette cotisa 
tion minime, car il faut déduire ·les indemnités qu'un charboneage 
honnête et solvable serait appelé à payer. 

M. Philippart. - Non, on ne pourra toucher au fonds de •ga-rantie 
aussi fongtemps que la société ne sera pas en liquidation et en fait 
insolvable. 

M. Doby. - Bien d'accosd. 
M. Maistriau, qui avait tout antaat que M. Pnilippart le souci des 

intérêts des charbonnages et de i'économiè cnaroonniëre, ce souci 
que nous devons tous avoir, quel que soit faspect économique qui 
nous intéresse Ie plus, M. Maistriau, dis-je, a présenté des observa 
tions, mais a déclaré qu'il voterait •le ,projet de toi. M, Philippart 
prend une attitude •toute différente, mais il ne nous a pas montré le 
moyen qu'il y aurait de réagir contre les inconvènients de la situa 
tion présente. Il ne nous a PlMI donné ie remède nécessaire à un 
ma,1 existant, ·et c'est peut-être le principal reproche que 1e me per- 
mettrai de faire à son intervention. · 

M. le préllident. - La ,parole est à ,M. ,Je rapporteur. 

M. Gruselln, rapporteur (à la tribune). - Messieurs, nous avons 
entendu un très intéressant exposé de M. Qlfaeur. Seulement, je crois 
que cet exposé est absolument étranger au projet de foisoumis aux 
défi,bératio:is de la Chambre. Assu·rément, ,j,f serai,t intéressant, et 
il serait hautement recommandable, que les .patrons charbonnierä 
emploient des méthodes de remblayage modernes; mais, .fl moa 
avis, quelles que soient tes méthodes de 1embl-ayage qui seront utl 
Iisées, il y aura tou,jourii des dégâts miniers. 

M. Gtlaew. - Da111 qwetle nielMNf 0w 111N ----~- 1 F 
aoi•;pudeqaleac:emom-. 
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M. Gnaaelin. - On peut discuter fa question de quantum, mals Ic 
-fait est qu'il y aura toujours des dégâts miniers. Dès lors, la respon- 
1iabilité des concessionnaires devra toujours être organisée juri 
diquement. 

Ceci dit, je voudrais présenter quelques observatlons pour carac 
tériser nettement la .portée du projet, car il me semble, il fout bleu 
Ic dire, qu'il n'a pas été compris. Comme je l'ai dit dans ·mon rap 

. port, le projet actuel ne modifie pas le principe de la responsabi 
Jilé des concesslonnaires. Cette responsabilité est organlsée par 
I'article 58 des lois coordonnées. M. Philippart vient de dire : cet 
article est suffisant, il donne satisfaction à tous les propriétnires, 
il prévoit, notamment, l'organisation de la cautlon, Mais l'expérience 
elle-même ·a répondu à cet argument : elle a démontré clairement 
que cet article .n'était pas suHisant, puisque - te cas de Gosselies 
est vraiment typique - -il a fallu, à un moment donné, que les pou 
volrs publics paient une somme de 9 millions pour réparer des 
dégâts miniers. 

M. Olineur. - En lieu et place des charbonnages. 

M. Orusdin. - Cette caution n'est- donc pas suffisante,. et de là 
te projet actuel. 

Ce projet organise donc un fonds de -garantie, et cc fonds est 
divisé en deux parties : uri fonds A et un fond B. Pourquoi cc 
mécanisme? Parce que, si l'on avait simplement érigé 11-n fonds com 
mun, il est clair que certains concessionnairea auraient pu être lésés 
(lar rapport à d'autres. En voici la preuve : la moyenne des dépen 
ses pour dommages miniers au cours des cinq dernières années 
s'est élevée oar tonne vendable pour le -pays à I fr 22, et pour 
ta Campine seulement à 0.05 fr. H est evident qu'il serait injuste 
d'exiger, sans réserve aucune, la même contribution et des conces 
slonnalres du sud et des concessionnaires de Campine. 
· Le propriétaire Iésè aura donc désormais trois recours, - je ne 
dis pas trois actions - : a) d'abord, le recours direct contre 

_.!'cxpluitant, ce qui restera la règle, ensuite b) te recours contre Je 
fonds A, c) enfin, ~e recours contre Ie fonds B. 
Je voudra-is dire quelques mots en ce qui concerne l'alimentation 

du fonds. M. Philip-part ia parlé longuement du taux de la cotisation. 
Je me permets de lui demander de bien vouloir re-lire Ie projet, car 
Ie danger qu'il appréhende n'existe ,pas en réalité. 

En effet, Ic système préconisé dans le proiet est muni, en réalité, 
·de .. deux soupapes de süreeé, si je puis m'exprimer ainei : -il y a 
d'abord d'alinéa 2 de l'article 3, qui permet au ministre de réviser 
tous les trois ans le taux de la cotisation qui sera demandée aux 
concessionnalres: il y a, en outre, I'artlcle 4, qui lui permet, à 4m 
moment donné, d'arrêter le versement pour, le fonds A, c'est-à-dire 
que, compte tenu de certaines circonstances, -le ministre, après avoir 
pris l'avis du comité des dommages miniers, peut estimer quand un 
charbonnage déterminé a suffisamment versé à ce fonds A. Celui-ci 
est le plus important puisqu'il encaisse les neuf dlxièrnes des coti- · 
salions. Le ministre peut donc arrêter ces versements et, comme je 
l'ai signalé dans mon rapport, la contribution prévue pour le fonds B 
est minime puisqu'elle ne Gera que de 5 centimes là où la coritribution 
normale est de 50 centimes. 

Vous voyez donc que ce n'est ,pas extrêmement dangereux et que 
100 auteurs du proiet ont pris le maximum de précautions. 
Toujours au sujet du taux des contributions, je voudrais encore 

faire une remarque : il est certain que les termes de l'article 3 sont 
peu précis, mais, d'après moi, -il était absolument Impossible d'agir 
autrement, Pourquoi? Parce que, en réalëé, nous allons faire une 

. exoèrience, 
Pour donner une base-scientifique au proiet, qu'eût-il fallu . .faire? 

Comment eût-on dû procéder? Comme en 'rnaäëre d'assurances, 
par exemple? Les assureurs, eux, peuvent s'adresser en connaiscance 
de cause aux assuré. et leur dire que pour couvrir tel risque, telle 
prime déterminée doit être payée. ~is ~euvent agir ainsi parce qu'ils 
ont l'expérience pour eux; ils savent exactement quels sorst les 
ri6quœ à couvrir. Mais nous, ici, nous sommes dans un domaine 
neu,f; 11-0uG ne savons pas exactement à quel risque nous devons 
faire face et c'est -pourquoi nous avons laissé toute latitude au 
ministre qui fera exécuter la foi. 

Je pense donc que même M. PJli-:ippart pourrait voter celle-ci, 
puisqu'elle apporte de très sérieuses •garanties à 1tous 'les proprié 
taires lésés, Certes, ge ne dis pas que d'autres mesures ne doivent 
pas encore être prlses. En tout cas, je constate· que cette loi procure 
déjà un sérieux avantage aux ,proprié,taire .• et je demande donc à la 
Chambre <le voter le projet qui noes est soumis. 

At. le pcélldent. - Il n'y a plUG d'orateurs inscrits. Nous passons 
à l'examen des articles, 

Voici I'article l" : 
Article 1 ••. Il est institué un Fonds national d~ .garantie des 

dommages itouillers, destiné exolusivement à pourvoir en cas 
d'ineolvabifüé des concessionaaires des mines <le charbon, à l'exé- 

cution des obligàlions qui leur incombent en vertu de l'article 58 
des lois sur les mines, minières et carrières, coordonuées par l'arrêté 
royal du 15 septembre 1919. 
Ce fonds est géré par Ic ministre qui a les mines dans ses attri 

butions, et représenté par le ministre ou son délégué devant les 
tribunaux et dans les actes de Ja vie civile. 

Artikel t. Er wordt een Nationaal Waarborgfonds inzake kolen 
miinschade opgericht, uitsluitend bestemd om in geval van onver 
mogen van concessionarissen van steenkolenmijnen, te voorzien in 
het nakomen der verbirttenissen die hen opge.legd zijn krachtens 
artikel 58 van de bij koninklijk besluit dd. 15 September 1919 
samengeordende wcltén op de mijnen, graverijen -en _groeven. 
Dit Ionds wordt beheerd door den minis-ter tot wiens bevoegdheid 

de mijnpolilie behoort en door den minister of zijn afgevaardigde 
vertegenwoordigd voor de rechtbanken en bij de handelingen· van 
het bur,gerlijk leven. 

. - Adopté. 
Aan1g,enomen. 

Art. ·2. Un comité· permanent des dommages mimers assiste le 
minlstre dans les décisions qu'il a à prendre en vertu. de la pré- 
sente loi. , 

La composition de ce comité est réglée par arrêté royal. Toutefois, 
il doit comprendre un nombre égal de concessionnaires et· de pro 
priétaires de la surface. 
Les frais de fonctionnement de ce comité ainGi que les frais de 

gestion du fonds sont prélevés sur Ic fonds B, dont il est question 
il l'article 4. 

Art. 2 .• Een vast miinschadecomlté helpt den minister bij- beslis 
singen die hij krachtens deze wet treffen moet. 
De· samensteliing van dit (j()mité wordt bij koninklijk besluit 

geregeld. Het moet echter uit een gelijk aantal coucesslonarlssen 
en bovengrond-eigenaars bestaan. 

De kosten die <ie werkzaamheden van dil comité alsmede de 
kosten die het beheer van het fonds meebrengen, worden afil!• 
houden van fonds B, waarvan spraak in artikel 4. 
- Adopté . 
Aangenomen. 
Art. 3. Le Fonds national de garantie est alimenté à l'aide d'une 

contributlon it charge des concessionnaires, établie par tonne de 
charbon extraite. 

Le taux de cette contribution est compris entre un maximum et 
un minanum, qui sont déterminés par arrêté royal sut avis du 
comité permanent des dommages miniers. Il est uniforme pour 
tous les concesslonuaires, et fixé, tous les trois ans, par .Je ministre, 
sur avis de ce comité. 

Les rôles d'assujettiesement sont dressés, le recours des imposés 
s'exerce d les recouvrements s'opèrent au besoin par voie de 
contrainte, comme en matière de contribution directe. 

Art. 3. He! Nationaal- Waaroorgfonds wordt gestijfd bij middel 
van ,bijdragen die ten laste komen van de concessionarissen en 
bepaald worden per ton -gewonnen kolen. · 

. De norm van deze biidrage mag niet beneden een zeker minimum 
dalen noch een 'zeker maximum te boven gaan, <lie· bij koninklijk 
besluit op advies van het vast mijnschadecornité, worden bepaald. 
Ze is voor alle concessionanssen gelijkvormig en .wordt om de drie 
jaar door den minister, op advies van ,genoemd comité vastgesteld. 

De rol van de tot deze bijdrage verplichte concessionarissen wordt 
opgemaakt, beroep ma.g door hen worden gedaan en de inning. van 
de bijdrage geschiedt desnoods •bij dwangbevel zooals ·bij de directe 
belastingen. · ~ 
- Adopté. 
Aangenomen, 
Art. 4. La contribution de chacun des redevables est divisée ert 

deux parties : ,neut dixièmes en sont versés à un fonds A et portés 
à un compte personnel du concessionnaire; un dixième est versé à 
un fonds commun B. 

Au début de chaque triennal, le ministre, sur avis du comité 
permanent des dommages mlnlers et Ic concessionnaire entendu, fixe 
Je montant tota! des versements au fonds A, à partir duquel le 
concesslonnaire pourra, à sa demande, être dispensé de continuer 
les versements à ce fonds. 

Au cas de pareille dispense, la coutrlbutkm au- fonds B reste due 
par le concessionnaire. Elle est égale au dixième du minimum fixé 
conformément à l'article 3. 

. . 
Art. 4. De bijdrage van ieder die cr toe verplicht is wordt in twee 

deelen verdeeld : de negen tienden ervan worden in fonds A ,gestort, 
en op een persoonlijke rekening van den concessionaris .gezet; het 
overige een tiende wordt In een .gcmeenGchappelijk Tonds B gestort. 

Bij den aanvang van iedereen nieuwen termijn van drie jaar 
bepaalt <le minis,ter, ~ advies van het r;ast mij1,&chadccomité en 
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11a den concessionaris gehoord le hebben, het totale bedrag der stor 
tingen in fonds A, te beginnen waarvan de concessionaris op zijn 
aanvraag zal mogen vrijgesteld worden van verdere stortingen in 
dat fonds. · 

Bij dergelijke vrijstelling blijft voor den concessionaris de in 
fonds B te storten blidrage verplichtend. Zij bedraagt dan een 
.tien.de van het overeenkomstig artikel 3 vastgestelde minimum. 
- Adopté. 
Aa-ngenomen. 
Art. 5. Si les nécessités I'exigent, Je ministre peut, après avoir pris 

l'avis du conseil des mines et du .comlté permanent des dommages 
sninlers, porter jusqu'à deux dixièmes fa part du fonds B dans la 
contribution totale. 

Dáns ce cas, ta contribution au fonds B, dont reste chargé Je· 
concessionnaire qui a bénéficié de Ia dispense prévue aux deux der-· 
niers alinéas de l'article 4, est augmentée dans la même mesure. 

Art. 5. Indien het noodzakelijk blijkt, mag de minister, na het 
advies van den mijnrad en van het vast mijnschadecomité te hebben 
ingewonnen, het gedeelte van de totale bijdrage dat voor fonds B 
bestemd is op twee tienden brengen, 
ln dat geval wordt de in fonds B te storten •bijdrage waartoe een· 

concessionaris gehouden bllijft die van de in 't laatste en 't voor 
laatste lid van artikel 4 voorziene vrijstelling' geniet, in dezelfde- mate 
vermeerderd. 
- Adopté. 
Aangenomen. 
Art, 6. Les conoession-ialres peuvent, -moyennant garanties per 

sonnettes ou réelles, obtenir du ministre, après avis du comité per 
manent des dommages miniers, d~s délais pour effectuer Jes verse- 
ptents au fonds A. · 

Si la garantie fournie est une hypothèque, inscription est prise par 
le ministre, pour Ja différence entre le montant fixé conformément 
à I'alinéa 2 de l'article 4 ·et les versements effectués. 

L'hypothèque prend rang à la date de son inscription, à concur 
·rence du montant total de celle;ci. 

Art. 6. Mits iiersoonlijke of zakelijke waarborgen, kunnen .de con 
cessionarissen van den minister, na advies van het vast rnijnschade 
comlté, uitstel verkrijgen voor de· stortingen in fonds A. 

Indien de gegeven waarborg een hypotheek is, schrijit de minister 
fo voor het verschil tusschen het overeenkomstig het tweede .lid van 
artikel 4. vastgestelde bedrag en de gedane stortingen. 
De hypotheek ,neemt rang op den datum van haar inschrijving, tot 

het beloop van het totale bedrag hiervan, 
-_Adopté. 
Aangenomen. 
Art. 7 . Les intérêts produits par 1!es fonds A et B 'Y sont respec 

tivement aJ.oulés. 
Toutefois, quand un concessionnaire est dispensé de versements, 

conformément à I'article -4, alinéa 2, il Iui est payé annuellement, 
tmr •les sommes versées ,à eon compte personnel au fonds A, un 
intérêt ·dont .Je taux .est déterminé par le ministre, au 31 décembre 
de chaque année. 
-Art- 7. De door fonds A en B opgebrachte interesten worden er 
respectievelijk aan toegevoegd. 

Wanneer ecbter een concesslcnaris overeenkomstlg het 2° lid 
.-an alinea 4 ivrjjgest-eld is van stortingen, wordt hem jaarlijks een 
interest uitbetaald van de ,geldsommi!n die op zijn persoonlijke 
rekening in funds A werden gestort; de rentevoet wordt .door den 
minister den· 31" December van elk jaar bepaald. 
- Adopté. 

! Aangenomen. 
l 

r .Art. 8. L'.interventiorÎ du Fonds national de garantie -est suber 
~unée aux conditions suivantes : 

t • Le, concessionnaire doit avoir participé à ,Ja constitution et .-à 
t'alimentation du <fonds ~usqu'à concurrence d'une somme ,fixée par · 
le ministre sur avis du comité permanent des dommages miniers, 
au moment du premier versement: 
. 2• Le concessionnaire doit avoir cessé son exploitation, -OU être 
en ,liquida lion; • 
3• Il doit être [ustifié de l'existence d'une obligation imposée au 

concessionnaire ,par l'article 58 des Iois coordonnées sur tes mines, 
minières et carrlères. 

Cette jootification doit résulter soit d'une décision judiciaire 
coulée en force de chose [ugée, soit d'une convention conclue entre 
concessionnaire et propriétaire de la surface et approuvée ,par le 
lllÏrul!lre, sur avis ·du Conseil ct.~s mines et 'du comité permanent des 
~lff- mlniers, 

Art. 8. Een tegemoetkoming van het Nationaal Waarl>or.i:fonc» 
jji van de ftiernavolgende voorwaarden aföankelijlc e-esteld : 

t • De concessionaris moet tot het vestigen en -het stijven van het 
fonds hebben bijgedragen tot het beloop van een geldsom door den 
minister op advies van het vast miinschadecomité, bij -de eerste 
storting vastgesteld; · 
2• De concessionaris moet de exploitatie hebben stopgezet of in 

liquidatie zijn; 
3° Het bestaan van een verbintenis den concessionaris opgelegd 

-krachtens artikel 58 van de samengeordende wetten op de mijnen, 
graverijen en groeven, moet bewezen worden. 
Dit bewijs moet voortvloeien uit, hetzij uit een rechterlijke beslis 

sing die kracht van gewijsde heeft verkregen, hetzij uit een overeen 
komst tusschen den concessionarls en den bovengrond-eigenaar 
gesloten en door den minister goedgekeurd op advies van den Mijn 
raad en van het vast mlinschadecomité. 
- Adopté. 
Aan genomen. 

Art. ~- Le fonds national ,n'intervient que dans la mesure où l'avoir 
disponible du concessionnaire ne suffit pas au règlement de sa dette, 
y compris, le cas échéant, les frais de l'instance judiciaire • 

.En cas de doute- sur l'insolvabilité du concessio-malre, il est statué 
par 1e conseil des mines, auquet le eoneesslonnaire est tenu de ,pro 
duire toutes pièces et justifications nécessaires, 

Le .fonds national est subrogé .aux droits et .actions des créanciers, 
ainsi désintéressés, envers le co,cessionnaire, et les sommes éven 
tuellement récupérées sont d'abord affectées au fond6 B. 

Art. 9. Het nationaal fonds verstrekt slechts. een tegemoetkoming 
voor zoov·er het beschikbaar vermogen van te vereffenen, de kosten 
van liet gerechteliik geding, den co-tcessionaris ontoereikend is om 
zijn schulden - in voorkomend .geval - mede inbegrepen. 

In geval van -twijfel over het onvermogen van den concessionaris 
wordt er uitspraak -gedaan ·door den mij,raad wien de concessionärls 
al-le noodige stukken en bewijzen moet overleggen. 

Het nationaal fonds is in de rechten en rechtsvorderingen van de 
schuldeischers gesteld die, aldus schadeloos gesteld zîj,n. tegenover 
den concessionaris; de eventueel terug ingevorde •geldsommen ,zijn 
in de eerste plaats voor fonds B bestemd. 
- Adopté. 
Aangenomen .. 
A,-t. 10. 'Les dommages causés aux immeubles qui ont appartenu 

à un concessionnaire, sut sa concession ou dans son voisinage, sont 
exclus. de l'application de Ja présente Iol, .à moins que ces dégâts ne 
se soleert produits après que 'les immeubles ont cessé d'être la pro- 
1priété du concessionnaire. 

Arl 10. ~ de schade gedaan aan onroerende goederen die binnen 
zijn concessle of in de nabijheid ervan aan een coccessionaris ·,1ebhen 
toebehoord Is deze wet niet toepasselijk, ten ware deze schade zich 
slechts. vertoond madat de onroerende ·goederen nlet meer de eigen 
dom van den concessionaris waren, 
- Adopté. 
Aangenomen, 

Art. 11. Le. Fonds de garantie n'intervient pour Je règlement -des 
indemnités dues par -le concessionnaire à l'exploitant d'une mine 
voisine, qu'après .indemniiSation complète des propriétaires de la 
surface, et passé un délai de -dix ans à compter de la cessation de 
toute exploitation dans la concession. · · 

. Art. ll. Het Nationaal Waarborgfonds verstrekt gJechts· èen ~e 
moelic:oming om de door denconcessionans aan den èxJ)loitant van 
een naburige -mi}n verschuldigde vergoedingen te kunnen uitkeeren, 
na ,volledige sd1adeloosstellinlf ,van de bovengr-Ottd~ige.na;mi,.en. na 
een tijdsverloop van ~ien jaar te •Mien vanaf het e+op:retten van .alle 

· exploitatiewerk in de concessle. · 
- Adopté. 
Aangenomen. 
Art. tz; Le fonds B n'intervient qu'en cas d'illMlffisance du 

fonds A, et en aucun Ca6 le concessionnaire n'.a droit à un rem 
boureement des sommes versées au- fonds B. 

Art. 12. Fonds B verstrekt alleen een tegemoetkoming in gevaJ 
van ontoereikendheid van fonds- A en -de concessionaris. heeft in 
geen enkel .geval recht op teruggave· van de in -fonds B gestorte 
geldsommen. 
- Adopté. 
Aangenomen. 
Art. 13. Au plus tôt dix ans après la cessation de toute exploita 

tion, le concessionnaire peut demander restitution dea sommee 
inscrite&• eon nom daN Ie loltd5 A et des intéreil 'f .afléreatL . 
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Il est statué sur cette demande par le ministre, après avis du 
Co-rseil des mines et du comité permanent dCG dommages miniers. 

Art. 13. Ten vroegste tien jaar nadat alle exploitatiewerk werd 
•topgezet kan de concessianarls de teruggave aanvragen van de 
op zijn naam in fonds A ingeschreven geldsommen, en de daaraan 
toekomende interesten. 

Over deze aanvraag wordt na advies van den Mijnraad en van 
het vast mijnschadecomité door den minister uitspraak .gedaan. 
- Adopté. 
Aangenomen. 
Art. 14. En cas <le cession de concession, les sommes inscrites 

au Fonds A sont transférées au compte du nouveau concessionnaire; 
11i la cession ne porte que sur une partie de la concession, il ei'est 
transféré au compte du nouveau concessionnaire que Ia part corres 
f)Ondant à fa partie cédée, Ia répartition se faisant au prorata de 
fa superficie. . 

Art. 14. Bij over-dracht van concessie, worden ùe i-n Fonds A 
ingeschreven geldsommen overgeschreven op de rekening van den 
nieuwen concessionaris; indien slechts een ,gedeelte van de con 
cessie wordt overgedaan, wordt op de rekening van den nieuwen con 
cessionnarls slechts het deel ingeschreven dat met het overgedane 
,gedeelte overeenstemt : de verdeeling ,gesc-hiedt hier evenredig met ' 
de oppervlakte. 
- Adopté. 
Aangenomen. 
Art. 15. Le ju-ge de paix. est compétent pour ordonner, même avant 

-tout dommage minier, entre les concessionnair.es et les propriétaires 
1 de 1a surface, ·Ja constatation de l'état des ,immeubles de ·la sur- , 

face. 1 
Art. 15. De vrederechter is bevoegd om, zelfs 'Vooraleer eenige 

miinschade bestaat, tusschen concessionarissen en bovengrond 
eigenaars, het vaststellen van den staat van de bovengrondsche 
onroerende goederen te bevelen, 
- Adopté. 
Aangenomen. 
M. le· président. - Il sera prccédè ultérieurernent au vote par 

appel nominal sur l'ensemble de ce projet de loi. 

PROJET DE LOI MOOIFIANT L'ARTICLE 8 DE LA LOI DU 31 JUILLET 1920, 
RELATIF 1't. LA NOMINATION DÉS GREfFi!ERS OES JUSTICES DE PAIX. 

Communication du bureau. 

WETSONTWERP TOT WIJZIGING VAN ARTIKEL 8 DER WET VAN 
31 JULI 1920, BETREFFENDE DE BENOElMING DER GRIFFIERS VAN 
VREDEGERECHT. 

Mededeeling vanwege het bureel. 

M. le président. - La commission de la justice, d'accord avec le 
rapporteur, 9-cmande que les amendements proposés au projet de loi 
relatif aux ,greffiers de iustice de paix, après le dépôt du rapport, 
soient renvoyés à la commission. 
Je vous propose cc renvoi, restant bien entendu qu'il n'implique 

pas un alournetnent, Nous pourrons 'donc examiner ce projet d'ici 
une huitaine de [ours au plus tard. 

Il n'y a pas d'opposition? 

M. Van Glabbeke. - Monsieur.Joe. président, je demande la parole 
sur la proposition de renvoi à ia commission en même temps que 
111ur Ia position de •la question. 

M. te président. - La parole est à M. Va,n Glabbeke, 
M. Van Olabbeli:.i (à la tribune), - Messleurs, le projet de loi au 

sujet duquel ·!',honorable président 'Vient de proposer Ie renvoi -à -Ia 
commission, trouve son origine dans ·une propasitlon de loi due à 
l'initiative de I'honorable M. Marck, factuel ministre des transports, 
des postes, télégraphes et téléphones et de I'Iustitut national de 
radiodiffusion. Cette proposition . de loi initiale, contresignée par 
MM. Joris, Delwaide et de Rasquinet, fut déposée Je 31 mai 1934. 
E-lole fit I'objet d'un rapport déposé le 17 décembre 1935 par f,hono 
eable M. Hossey, au nom de ola commission de la justice et de la 
législation civile et crlmlnelle de fa Chambre. La orocosition amendée 
par ia commission de fa justice .fut discutée par Ja Chambre en 
séance publique du 3 mars 1936 et votée fo 15 mars de Ia même année. 
.Ma:!heureusem€11t, Ie projet transmis au Sénat y rencontra de 4'opp,o 
sition et y subit de nouveaux amendements pour être finalement 
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voté le 24 mars 1937 par cette assemblée. Le projet de loi ainsi 
amendé revlnt à la Chambre où il fit l'objet d'un nouveau rapport 
déposé Ic 14 avril 1937, encore une fois par l'honorable .M. Hossey, 
au nom de la commission de la justice. Le projet de loi fut discuté 
en séance publique, le 4 mai 1937, et renvoyé à la commission de la 
justice. Après un rapport cornplécnentalre de l'honorable M. Hossey, 
déposé le 27 m3i 1937, le projet de -loi fut à nouveau discuté et 
amendé pour être flllalesnent voté par la Chambre en séance publique 
du 10 juin 1937 : 166 membres prirent .part à ce vote; 158 membres 
répondirent oui, 8 seulement répondirent non. Renvoyé au Sénat, le 
JO juin 1937, le projet de loi y fut à nouveau mal accueilli, et le 
I" février 1938 l'honorable sénateur de l'arrondissement Namur 
Dinant-Philippeville, M. Dlslères, déposa un rapport concluant au 
rejet du texte de Ja Chambre et au maintien du texte du Sénat. Le 
projet <le loi réamendé par la commission <le la justice du Sénat fut 
à nouveau discuté en séance publique au Sénat, Je 19 juillet 1938. 
Il f.ut voté le lendemain. Renvoyé à nouveau à la Chambre, -il fut 
distribué le 4 octobre 1938 et fit l'objet d'un rapport sommaire pré 
senté par ••honorable M. Craeybeekx, au nom de la commission de 
Ja justice, siégeant au cours de la session extraordinaire de 1938: 
Sans la moindre justification ni explication, ce rapport proposait 
d'adopter Je texte volé par le Sénat et qu.i avait déjà une première 
fois été rejeté par la Chambre. Le projet d~ loi, dans Ie texte adopté 
par le Sénat, fut inscrit à l'ordre du jour de nos travaux de Ja séance 
du 27 octobre 1938. C'est à cette occasion que j'ai déposé un amen 
dement qui fut contresigné par l'honorable M. Hossey. Cet amende 
ment avait pour but de ramener devant la Chambre le projet de loi 
dans le texte voté par c-elle-ci, en date du to juin 1937. Notre but 
était également de ramener de Ia sorte devant la Chambre -le pro .• 
blème dans son ensemble. Et voilà qu'on nous propose aujourd'hui, 
pour la cinquième fois, le renvoi de ce projet de loi à la commission 
de Ia justice. Et c'est pour m'opposer de toutes mes forces à cette 
propositio·n que je .prends -la parole su·r Ia position de Ja question. 
La question, je crois l'avoir posée sur son véritable terrain e·n don 
nant Ies rétroactes, comme je viens de le fa-ire. 
j'ai également demandé la ,parole sur la proposition <le renvoi à 

la commission pour dire à la Chambre qu'il est presque déshonorant 
de renvoyer encore une fois à la commission de la justice cette pro 
,p9sition qui va son petit bonhomme de chemin depuis 1934 et qui 
en novembre 1938 revient en discussion ,pour ta cinquième fois en 
séance publique, 

Voyons dans quelles circonstances ce renvoi à la commission 
nous est proposé! -On vous dit : « Renvoi à Ia commission parce 
qu'il y a un amendement déposé après le dépôt du rapport. > 
C'est vrai, messieurs, l'amendement a été dé-posé après le dépôt du 

rapport, mais cet amendement n'apporte aucun élément nouveau au 
débat. Il a pour seul effet de ramener la question d:tD!l son ensemble 
devant Ia Chambre et de ,permettre ,à Ia Chambre de s'en tenir au 
texte voté par elle presque -à I'unanimlté. 

Voilà le seul but de l'amendement et ce qu'il contient! Par con 
séquent, il ne constitue pas un élément nouveau dans le problème 
et Je ne vois v.raiment pas pourquoi on doit à nouveau renvoyer Je 
projet devant la commission. Le dépôt de cet amendement (lui, je ~e · 
répète, ne contient rien de nouveau, est un simple prétexte de renvoi 
à la commission. En vérité, le fruit n'est que trop mûr et le projet 
devrait être discuté à fond aujourd'hui. Que la Chambre accepte 
mon amendement et le vote. li suffit pour cela que la Chambre décide 
de s'en tenir au texte votê par elle le 10 1uin 1937. 

Al. Delor. - Règlement! 

Al. Van Glabbeke. - •Mai.s si, vu l'heure avancée et pour permettre 
à certains de nos collègues de prendre leur train, une majorité devait 
se :former ici pour décider le renvoi ,à .la commission pour la cin 
quième fois, alors que ce projet est à I'ordre du jour de cette séance 
comme il était déjà à l'ordre du jour de notre séance du 27 octobre, 
je demande à Ia Chambre de se prononcer sur l'amendement en ce 
sens que :la Chambre décide que l'amendement qui est appuyé par 
cinq membres ifera partie du débat et sera renvoyé à ·Ja commission 
avec •le projet lui-même. 

Voilà les quelques observations que j'avais ·à présenter sur la posl 
tion de la question d'abord, sur Ia proposition de renvoi devant la 
commission ensuite, tout en me réservant de discuter ie fond même 
• Ja question quand la Chambre voudra bien I'examiner, (Très 
bien! sur divers bancs.ï 

M. le pré51deflt. - Je suis assee étonné de Ja ;posHion ,prise ·par 
l'honorable membre, . 
li y a des amendements 4-ntroduita avant Ie dépôt du rapport et qui 

sont examinés de près au cours de ~•examen en commission .. 11 y a 
d'autres amendements introduits après •le dépôt du rapport, Pour 
ceux-là, rarticle 53 de notre règlement-prévoit ia procédure suivante : 

c § 4. Tout amendement introduit après Ie dépôt du rapport est 
renvoyé à l'examen de la section centrale ou de la commission. si 
la Chambre en décide ainsi. > (Interruption de M. Elias.) 
1 5 
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Je consulte fa Cbambrc suc le renvoi à ia commission, à la demande I Vertaling : 
du rapporteur •. Si fa Chamore e~t d'avis qu'ii ne faut pas renvoyer 4• Yan de heeren Willem Janssens en Joris, gericht tot den heer 
l'amendement a la comrmssion, li 11e sera oas renvovë.; 

1 
minister van economische zaken, over : « de prijsstijging in België 

M. Bohy. - L'appel nominal! en over haar terugslag die het logisch gevolg is van .de ·noodlottige 
M. le président. - ... et ia discussion aura lieu directement à la economische werking der rcgeering >. 

Chambre. Il appartient avant tout aux membres de ia commission de 
se mettre d'accord, Si vous ne voulez pas vous mettre d'accord, 
ce sera bien simple : nous ne iprononcerons ipas Ie renvoi. Si cette 
façon de procéder a votre adhésion, je n'y vois personnellement 
aucune objection. 
Je suis tout simplement ici pour essayer de mettre d'accord les 

membres et Ja commission, mais si maintenant les membres ne 
veulent pas de cette solution et veulent autre chose, grand bien leur 
.fasse. Nous perdrons un peu plus de temps, c'est tout. 
Je vais consulter la Chambre sur le renvoi, par assis et levé. 
De he« Elias. - Ik vraag het woord. 
M. fleulllen. - Il n'y a pas de débat sur Ie renvoi. , 
M. le président. - En effet. 
De beer Eliaa. - Ik wensch een vraag te stellen. 
De beer· voorzitter. - Gij hebt hel woord. 
De heer EHas. - Ik zou toch willen vernemen met hel oog op den. 

grond van de zaak welke het standpunt is van den heer minister van 
justitie •betreffende de amendementen aan het ontwerp. 
De heer voorzitter. - De vraag is de volgende. Is ilet mogelijk 

dat de heeren van de commissie akkoord gaan over de -verzending? 
Zoo ja, goed; zoo neen, zullen wij meer tijd verliezen.-Mijn voorstel 
was van mijnentwege eenvoudig een zaak van hoffelij,kbeid. Zijn de 
heeren die er een andere opinie op nahouden, niet vatbaar voor die 
zeHde hoffelijkheid, mij goed. 
. ik geloof dat ik gemakkelijk de leden van de Kamer kan raad 
plegen over het al of niet verzenden. 
- De venzending wordt .bij zitten en -rechtstaan aangenomen . 
Le renvoi ·à ta commission est prononcé par assis et Jevi. 

DEMANDES D'INTERPELLATIQN, - VRAGEN TQT INTERPELLATIE. 

M. le président. - Messieurs, j'ai reçu plusieurs demandes d'inter 
pellation, dont voici les textes : . 

1• Van de heeren Heyrnan, du Bus de Warnaf{e en Dhavé, gericht 
,tot den minister van openbaar onderwijs en tot den heer minister van 
middenstand, economische zaken en ·landbouw : « over den nood van 
het technisch onderwiis en ,zijn personeel, in opzicht van subsidiee 
rin&' en jaarwedden >. 

Traduction : 
1• De M. Heyman, du iBU6 de Warnaffe et Dhavé, adressée à M. le 

ministre dte l'iœt-ru.:tion plllbl-ique et à M. le minist-re des SJrta.il'es 
économiques, des classes moyennes et de l'aaricullure « sur la 
d~fresae ü l'enseignement technique et de son personne! a,u point 
de vue des subsides et des traitements ». 
2° Van den beer Vranckx, :gericht tot den heer rniRister van bin 

nenlandsche zaken « over de nalatigheid van het departement van 
binnenlandsche zaken in zake de pr<Winciale Brabantldle Etectri 
citeitsmaatschappij_ >. 

Traduction :. 

INDIENING VAN EEN VERSLAG, - OllPOT D'UN RAPPORT. 

De heer De Schryver. - Ik heb de eer ter tafel neer te Ieggen het 
verslag namens de •bijzondere commissie belast met het onderzoek 
omtrent de mededeeling van den heer minister van justitie over de 
rechtsvervolgingen in -gang zijnde tegen leden van de Kamer. 
M. De Schryvet dépose le rapport fait au nom de fa commlsslon 

spéciale chargée d'examiner une communication de M. le ministre 
de Ja justice au sujet des poursuites judiciaires en cours contre des 
membres de la Chambre. 
- Drukken en ronddeelen. 
Impression et di9tribution. 
De heer voorzitt«. - Mijne heeren, wij moesten nu ·nog de ver 

lenging van de wet op .t~e ontelgeningen behandelen, maar de betrok• 
ken minister is elders weerhouden. 

Ik ste{ voor het overige van onze dagorde te vereenden naar de 
vergadering van morgen. 
- La séance est levée à 16 h. 55 m, 
De zitting wordt gesloten om 16 u. 55 m. 
Demain, séance publique à 14 heures. 
Morgen, openbare zitting te 14 uur. 

QUESTIONS. - VRAGEN. 
Des questions ont été remises au bureau par MM. Baillon, Ballet. 

J. Blavler, Butaye, Coussens, Croonenberghs, de Kerchove d'Exaerde, 
Detudder, De Winde, Gabiet, Haustrate, W. Janssens, Lambrechts, 
Leuridan, Pelgroms, Rclecom, Wlnandy. 

Vragen werden ter tafel gelegd door de heeren Ballon, BaJet, 
J. Blavler, Bataye, Coassens, Croonenbttghs, de .Ken:hóve d'Exaerœ. 
Dentdder, De Winde, Goblet. Haustrate, W. Ju,Nenl, Lambrechts, 
Leuridan, Pelgroms, Relecom, Winandy. 

ANA-LYSE DES PETITIONS A-DRESSEES A LA CHAMBRE. 
ONTLEDING DER VERZOEKSCHRIFTEN 

AAN D-E KAMER TOEGEZONDEN. 
Le sleur Colussi, Affredo-Angelo, à La Louvière, sollicite la ,natu 

ralisation. 
De heer Coluslli, Afü-edo-Angft<>, te La Louvièl'e, ivl'aagt de natu 

ralisatie aan. 
- Renvoi à M. ie mioiltre de Ja jU&1ice. 
Te verwijzen naar den heer minister van jllltitie. 

• . ., . . . . ,. . • Les sieu,ra Deoœaseux et Modave, respectivement .président et 
2 De M. yranckx, adres~e ~ _<M • .te rnm111tr~ 11nrerie11r « su!. I~ ~rétaire de .Ja Ligue pour la sécurité des routes et la défaise de la 

carence _d_u departement de ·l intérieur en ce qui concerne 1a Société circulation pédestre, à Liége, attire l'attMtion de la Chambre sur la 
d'<ElectrJCJté du !Brabant >. · situation de plus en plus pénible uéée aux piétons dans ,les conditions 
3• De MM. Housiaux et Huart, adressée à M. Je ministre des acuelles de :la circu-lation et demande ,la réalisation d'amélioratiooa 

·affaires économiques, des classes moyeunee et de l'agriculture, sur : urgentes. 
> a) La mévente et 1'avilissement des prix des céréales indigènes· De heeren Depr~x en Modave, ~espectievelijk voorzitter en 
> b) Le prix exceseif des engrais chimiques; ' secreta~•s van. de « Ugue pour la ~écunté_ ffl routes et la défeœe 
> c) Les mesures prises ou ,à prendre par ie go_11,vernement pour de 1a circulation pédestre >, te Luik, vestigen de aa~dacbt van de 

permettre aux cultivateurs <l'obtenir une 1uste rémunération· de leur Kamer op den steeda erger wordCllden toestand waann de voetgan- 
travail. > gers verkeeren tengevolge van de toeneming van het verkeer en 

y ertalilig : vragen dat zonder Vet'Wij,l .mal'tre-re,len zouden ,genomen worden. 

~ Van de i1eeren Housiaux en Huart, ,gericht tot den heer Minister - Renvoi à la œmmiseion_ d~ pétitions. . 
N&A economische zaken, mid41e11stand en ·landbouw, over : Verzonden naar de comrmssse voor de v«zoek•ch11ffen. 

> a) De daling van de ,prij;i;en der Inlandsche graangewasse11.· Le président de ia Ligue d'initiatwe, à Liége, énlet le vœu de voir 
> b) Den overdreven ·prijs der schei~undige meststoffen· ' voter le projet de loi instituant un fonds natiOMI de ·auantie de la 
> c) De maatregelen die de regeering :genomen heeft of' zinnena réparation des -dégâ-ts houiilers. 

~ ~~ nemen om de land~ouwers in de ,gelegenheid ti. stellen een De voorzitter van de c Ligae d'initiaüYe >, te Luit, geeft dell 
bilhJk foon voor hun arbeid te be4comen. > wensch te kennen dat het wet9ontweq, tot Ol)ridltil,c van een natio- 
4• De MM. Willem Jaassel16 et Joris, adressée à M. te miniltre des naai waarbor,gfonds il!Zffl lrolenmijMdlaile zou aangenomea 

affaires économiques sur : c ia hauue d• prix de la vie en •Be}gique, l worden. 
et ses repercmsions, en corr-élation avec faction écoaoaique néfaste - Dépôt sur le Our-en c,eadaDt fa dieol•lioa de oe projet de lol. 
4hl -IIMWffrlement >. Neerlegg,illg t\!f' tafel tijdeN de bellad1Nng w• dit wet.ontwerp. 
~-· ••••••.••.•• ; •••••••••••••••••• - ._._._.._, •••••• ,Il ,( tl Il"-, ..••..... 
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